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fi REGLEMENTATION 

Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à R271-5 du Code de la Construction et de !'Habitation -Article 46 de la Loi n' 65-557 du 10 juillet 1965 

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la promesse 
de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En l'absence, lors de la signature de l'acte authentique de vente, d'un de 
ces documents en cours de validité, le vendeur ne peut pas s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante. 

Le dossier de diagnostic technique vente comprend les documents suivants, quel que soit le type de bâtiment : 

■ État mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante (l)(ll 

■ Diagnostic de performance énergétique (OPE)

■ État relatif à la présence de termites dans le bâtiment 131

■ État des risques et pollutions (ERP)

■ Information sur la présence d'un risque de mérule 131

Pour les locaux à usage d'habitation, il doit comporter en plus les documents suivants : 

■ Constat de risque d'exposition au plomb (CREP) 141

■ État de l'installation intérieure d'électricité 151

■ État de l'installation intérieure de gaz 151

■ État de l'installation d'assainissement non collectif 161

Pour les immeubles en copropriété, il faut fournir en plus du DDT le document suivant : 

■ Mesurage de la superficie de la partie privative du (des) lot(s)

Il! Si immeuble dont le permis de construire o été délivré avant le 01/07/1997 
IZJ A mettre à jour si réalisé avant le 01/01/2013 
/3! Si immeuble situé dans une zone classée à risque par le préfet 
14! Si immeuble construit avant le 01/01/1949
15! Si installation réalisée depuis plus de 15 ans
161 Si installation non raccordée au réseau public d'eaux usées

Retrouvez toute la réglementation sur notre site internet : www.agendadiagnostics.fr 

QUI MIEUX QU'UN GRAND RESEAU PEUT 

VOUS PROPOSER UNE TELLE QUALITE DE SERVICE ? 

Accompagnement 

avant, pendant, et 
après notre mission 

Un site internet 

reprenant les textes 
réglementaires 

Notre combat 
pour la qualité 

Tout savoir sur 
les diagnostics 
en 3 minutes 

La meilleure RC Pro du 
marché : 3 000 000 €/an 
et par cabinet 



■ 
CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 
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Mr JEAN DOMAS 

Dossier N
° 
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1 
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Note de synthèse 

Adresse de l'immeuble 

1 RUE PAUL FORT 

91310 MONTLHERY 

Date d'édition du dossier 

22/03/2021 

Donneur d'ordre 

*

Réf. cadastrale 

AB/ 147-149 

N° lot 

9-11

les renseignements ci-dessous utilisés seuls ne sauraient engager la responsabilité du Cabinet AGENDA et en aucun cos ne peuvent se 

substituer aux rapports de diagnostics originaux. La note de synthèse ne dispense pas de la lecture attentive de ces rapports. 

AMIANTE Présence de matériaux et produits contenant de l'amiante (liste B) 

PLOMB Absence de risque d'exposition au plomb 

ÉLECTRICITÉ Présence d'une ou plusieurs anomalies 

Constatations diverses : des installations, parties d'installations ou spécificités non 
couvertes par le présent diagnostic, des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 

Etiquette vierge 

Présence de risque(s) 

Plan de prévention des risques : Aucun - Sismicité : 1 (très faible) - Secteur d'information 
sur les sols : Non 

26,32 m2 

Limite de validité : 

Aucune (obligations 
réglementaires à vérifier) 

Limite de validité : 

(En cas de présence de plomb) 
Vente : 21/03/2022 
Location : 21/03/2027 

Limite de validité : 

Vente : 21/03/2024 
Location : 21/03/2027 

Limite de validité 

31/12/2024 

Limite de validité : 

21/09/2021 

Limite de validité : 

À refaire à chaque transaction 

www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 €-SIRET; 498 803 923 00032 -APE: 71208 



CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 
77760 LARCHANT 

Tél : 01.60.55.09.39 

cabinet.verdier@orange.fr 

Dossier N
° 

2021-03-015 #A 

Rapport de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante 

Listes A & B 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 

r 

Adresse: 

Référence cadastrale : 

Lot(s) de copropriété : 

Nature de l'immeuble 

Étendue de la prestation : 

Destination des locaux 

Date permis de construire : 

lRUE PAUL FORT 

91310 MONTLHERY 

AB/ 147-149 

9-11

Immeuble collectif 

Parties Privatives 

Habitation 

délivré avant 1949 

N" étage: 3 

DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 

Propriétaire : Mr *

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Qualité du donneur d'ordre: 

Identification : 

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE REPERAGE 

Opérateur de repérage Bruno VERDIER 

Certification n°C 095 QUALIXPERT LCC 17 Rue Borre! 81100 Castres [gj Avec mention 
Formation à la prévention des risques liés à l'amiante conformément à l'arrêté du 23 février 2012 

Cabinet de diagnostics 

Compagnie d'assurance: 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE -77760 LARCHANT 

N" SIRET: 498 803 923 00032 

AXA N° de police : 10755853504 Validité : 01/01/2021 au 31/12/2021 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l'opérateur de repérage concerné. 

www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 €-SIRET: 498 803 923 00032 - APE: 7120B Il 
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REALISATION DE LA MISSION 

N° de dossier : 

Ordre de mission du 

AMIANTE 

Accompagnateur(s) : 

Document(s) fourni(s) 

Moyens mis à disposition 

Laboratoire(s) d'analyses : 

Commentaires : 

2021-03-015 #A 

08/03/2021 

L'attestation requise par l'article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 

d'ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service. 

MR * (Propriétaire) 

Aucun 

Aucun 

ITGA Paris - 15, route des Gardes - 92197 MEUDON CEDEX- Accréditation n°1-5969K3171K 

Néant 

CADRE REGLEMENTAIRE 

■ Articles L1334-12-1 à Ll334-17, R1334 -14 à R1334-18, R1334-20, R1334-21, R1334-23, R1334-24, R1334-26 à R1334-29-2 et R1334-29-

7 du Code de la Santé Publique

■ Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A

contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage

■ Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste 8

contenant de l'amiante et du risque de dégradation lié à l'environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage

Nota: Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en 

vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

LIMITES DU DOMAINE D'APPLICATION DU REPERAGE 

Ce repérage a pour objectif d'identifier et de localiser les matériaux et produits contenant de l'amiante incorporés dans l'immeuble bâti et 

susceptibles de libérer des fibres d'amiante en cas d'agression mécanique résultant de l'usage des locaux (chocs et frottements) ou 

générée à l'occasion d'opérations d'entretien et de maintenance. Il est basé sur les listes A et 8 de matériaux et produits mentionnés à 

l'Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique et ne concerne pas les équipements et matériels (chaudières, par exemple). 

Il est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits 

concernés ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. Ce repérage visuel et non destructif ne peut se substituer à un repérage avant 

réalisation de travaux ou avant démolition. 

CONCLUSION 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, 

il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, 

il a été repéré des matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante. 

Récapitulatif des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Le tableau ci-dessous récapitule les composants de la construction où il a été repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante. La 

liste et la localisation de tous les matériaux et produits repérés sont détaillées dans la suite du document. 

21 Sol Béton Dalles de sol 

Localisation 

Planchers et plafonds 

Appartement 3ème étage 

Placard 

Méthode 

Après analyse 

O/R: Cette colonne indique les obligations réglementaires et recommandations de gestion liées à l'état de c 
EP: Évaluation périodique (arrêté du 12/12/2012) 
A Cl : Action corrective del" niveau (arrêté du 12/12/2012) 

Dossier N° 2021-03-015 #A 
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EP 
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■ 
AC2: Action corrective de 2"d niveau (arrêté du 12/12/2012) 
EVP: Évaluation périodique dans un délai maximal de trois ans (article R1334-27 du Code de fa Santé Publique) 
SNE: Surveiffance du niveau d'empoussièrement dans l'air (article R1334-27 du Code de fa Santé Publique) 
TCR: Travaux de confinement ou retrait dans un délai maximal de trois ans (article R1334-27 du Code de la Santé Publique) 

Locaux ou parties de locaux non visités 

Cave 

Composants ou parties de composants qui n'ont pu être inspectés 

Néant 

DATES DE VISITE ET D'ETABLISSEMENT DU RAPPORT 

Visite effectuée le 08/03/2021 Opérateur de repérage : Bruno VERDIER 

AMIANTE 

Rapport rédigé à LARCHANT, le 22/03/2021 Durée de validité: Non définie par la réglementation 

Signature de l'opérateur de repérage Cachet de l'entreprise 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 
77760 LARCHANT 
Tél : 01.60.55.09.39 

-----
11111 

SIRET: 498 803 923 00032 -APE : 7120B 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire. 

Ce repérage, basé sur les listes A et B de matériaux et produits mentionnés à l'Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique, peut être utilisé 
pour la vente du bien, la constitution et la mise à jour du dossier technique amiante (OTA) et du dossier amiante parties privatives (DA-PP). 

Attention ! Avant tous travaux ou démolition, ce repérage doit être complété : contactez-nous pour plus d'informations. 

CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE 

Programme de repérage réglementaire 

Il s'agit de la liste réglementaire de matériaux et produits devant être inspectés. Il ne s'agit pas des matériaux et produits effectivement 

repérés. Si de tels composants amiantés ont été repérés, ils figurent ci-après au chapitre« Résultats détaillés du repérage ». 

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE : LISTE A 

Composant à sonder ou à vérifier 

Flocages 

Calorifugeages 

Faux plafonds 

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE : LISTE B 

Composant de la construction Partie du composant 

1. Parois verticales intérieures

Murs et cloisons« en dur» et poteaux (périphériques et 

intérieurs) 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, amiante

ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-ciment, 

matériau sandwich, carton+ plâtre), coffrage perdu 

Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres Enduits projetés, panneaux de cloisons 

2. Planchers et plafonds

Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres Enduits projetés, pann 

Dossier N° 2021-03-015 #A 3 / 12 



■ AMIANTE #) 

Planchers Dalles de sol 

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs

Conduits de fluides (air, eau, autres fluides ... ) Conduits, enveloppes de calorifuges 

Clapets/volets coupe-feu Clapets, volets, rebouchage 

Portes coupe-feu Joints (tresses, bandes) 

Vide-ordures Conduits 

4. Éléments extérieurs

Toitures Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, fibres

ciment), bardeaux bitumineux 

Bardages et façades légères Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment) 

Conduits en toiture et façade Conduits en amiante-ciment: eaux pluviales, eaux usées, conduits 
de fumée 

Modes opératoires 

Nous tenons à votre disposition nos modes opératoires pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante. 

Ces modes opératoires décrivent la méthodologie propre à nos interventions. Ils permettent notamment de limiter la propagation de fibres 

d'amiante lors des sondages et prélèvements. 

Conditions d'inaccessibilité 

Les éléments cachés (plafonds, murs, sols, ... ) par du mobilier, des revêtements de décoration de type synthétique, panneaux, matériaux 

isolants, cloisons ou tous autres matériaux pouvant masquer des matériaux ou produits contenant de l'amiante, ne peuvent être examinés 

par manque d'accessibilité. 

Les parties d'ouvrage, éléments en amiante inclus dans la structure du bâtiment ainsi que les éléments coffrés ne peuvent être contrôlés, 

notre mission n'autorisant pas de démontage ni de destruction. 

Les prélèvements nécessaires au repérage et entraînant une dégradation des matériaux sont réalisés sous la responsabilité du maître 

d'ouvrage. Les prélèvements concernant les matériaux ayant une fonction de sécurité (éléments coupe-feu, clapets, joints, ... ) ne sont 

réalisés que s'ils n'entraînent aucune modification de l'efficacité de leur fonction de sécurité. 

Constatations diverses 

Néant 

RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 

Ces résultats sont présentés sous 2 formes 

■ « Locau>< visités & matériau>< et produits repérés » :

► Les matériaux et produits repérés sont regroupés par local visité, qu'ils contiennent de l'amiante ou pas; 

► Leur identification est réalisée grâce à un numéro unique et une désignation en langage courant ; 

■ « Matériau>< et produits contenant de l'amiante » et « Matériaux et produits ne contenant pas d'amiante » :

► Les matériaux et produits repérés sont regroupés selon le fait qu'ils contiennent ou pas de l'amiante, indépendamment du local où 

ils se trouvent ; 

► Leur identification est réalisée grâce à un numéro unique (le même que précédemment, ce qui permet de faire le lien entre les 2

types de présentation des résultats) et leur libellé réglementaire (composant / partie du composant); 

► Le critère ayant permis de conclure à la présence ou à l'absence d'amiante y est précisé :

- Sur décision de l'opérateur: Document consulté (information documentaire sur le matériau ou produit, facture de fourniture et 

pose du matériau ou produit), Marquage du matériau ou produit, Matériau ou produit qui par nature ne contient pas

d'amiante, Jugement personnel de l'opérateur (uniquement pour les matériaux et produits de la Liste B;

- Après analyse : Prélèvement d'un échantillon de matériau ou produit et analyse par un laboratoire accrédité. 

Enfin, la légende ci-dessous permet d'expliciter la terminologie et les pictogrammes utilisés dans les tableaux de résultats. 

Dossier N" Z0Zl-03-015 #A 4 / 12 



■ AMIANTE 

Légende des colonnes des tableaux de matériaux et produits repérés 

r 

Élément de construction 

Sondages et prélèvements 

Paroi 

État de conservation (EC) 

Justification 

Recommandations de 

Identifiant 

N" 

Désignation 

Composant / Partie du 
composant 

0 

? 

ZH 

A, B, ... , Z 

50 

PL 

1 , 2 ou 3 

Commentaire 

Numéro de l'élément de construction permettant de faire le lien entre sa désignation 
courante et son libellé réglementaire 

Description courante de l'élément de construction 

Description selon le programme de repérage réglementaire (cf. 'Conditions de réalisation 
du repérage') 

Prélèvement (Pl : référence du prélèvement) 
Si le pictogramme est rouge, alors le matériau est amianté 

Sondage : le recensement des sondages n'a pas vocation à être exhaustif 
Dl : référence de la décision opérateur 
ZPSO: zone présentant des similitudes d'ouvrage (se réfère à un prélèvement ou une 
décision de l'opérateur sur un matériau ou produit de même nature: ce prélèvement ou 
cette décision de l'opérateur est l'élément témoin de référence de la ZPSO) 
Si le pictogramme est rouge, alors le matériau est amianté 

Présence d'amiante 

Prélèvement en attente de résultat d'analyse 

Zone homogène : partie d'une ZPSO ayant les mêmes caractéristiques en matière de 
protection du matériau ou produit, d'état de dégradation, d'exposition à la circulation d'air 
et aux chocs et vibrations, d'usage des locaux 

Murs: le mur A est le mur d'entrée dans la pièce, les lettres suivantes sont affectées aux 
autres murs en fonction du sens des aiguilles d'une montre 

Sol 

Plafond 

Classification des flocages, calorifugeages et faux plafonds (arrêté du 1 2/12/2012) : le cas 
échéant, voir en annexe les grilles d'évaluation 

)ndlcatlon des éléments qui ont permis de conclure à la présence ou à l'absence d'amiante 

EP Évaluation périodique (arrêté du 12/12/2012) 

ACl Action corrective del" niveau (arrêté du 1 2/12/2012) 
gestion 

-� ____________ ___ A_c_2 ____ A_c_ti_o _n_co_ r_r _ec_ t _iv _e _d _e _2 _nd_ n_iv_e_a_u _(a_ r_re_·t_é _d_u _1 _2_/1_ 2_ / _2 _01_ 2..;.) ____________ _ 
!J1 EVP Évaluation périodique dans un délai maximal de trois ans (article R1334-27 du Code de la 

·g Santé Publique) 

-� Obligations SNE Surveillance du niveau d'empoussièrement dans l'air (article Rl334-27 du Code de la Santé 
a. réglementaires Publique) 

TCR 
Travaux de confinement ou de retrait dans un délai maximal de trois ans (article R1334-27 
du Code de la Santé Publique) 

Locaux visités & matériaux et produits repérés 

Les (éventuelles) lignes d'éléments de construction en gras (avec pictogrammes 'a' et prélèvements/sondages en rouge) correspondent à 

des matériaux ou produits contenant de l'amiante, dont on trouvera le détail dans les rubriques suivantes. Les autres lignes d'éléments de 

construction correspondent à des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante, dont on trouvera le détail dans les rubriques 

suivantes, ou n'entrant pas dans le cadre de cette mission. 

N" 

1 

2 

3 
Appartement 3ème étage 

4 
Pièce principale avec coin 

5 cuisine 
6 

14 

15 

Dossier N' 2021-03-015 #A 

Élément de construction 

Désignation 

Sol Béton Linoleum 

Mur Plâtre Peinture (A) 

Mur Plâtre Peinture (B) 

Mur Plâtre Faience/Peinture (C) 

Mur Plâtre Peinture (D) 

Plafond Plâtre Peinture 

Mur Plâtre Peinture (E) 

Mur Plâtre Peinture (F) 

Photo 

Sondages et 
prélèvements 

5 f 12 



N" 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

Appartement 3ème étage 23 

Élément de construction 

Désignation 

Mur Plâtre Faïence/Peinture (D) 

Mur Plâtre Faïence/Peinture (E) 

Mur Plâtre Peinture (G) 

Mur Plâtre Peinture (H) 

Sol Béton Dalles de sol 

Mur Plâtre Peinture (A) 

Mur Plâtre Peinture (B) 

Photo 

AMIANTE 

Sondages et 
prélèvements 

P001 ® fl 

24 Mur Plâtre Peinture (C) Placard 
--------------------------------------

25 Mur Plâtre Peinture (D) 

26 Plafond Plâtre Peinture 

30 Sol Béton Carrelage 

31 Mur Plâtre (A) 

35 Plafond Plâtre Peinture Appartement 3ème étage _________________ ____________________ _
Salle de douche 39 Mur Plâtre (B) 

40 Mur Plâtre (C) 

41 Mur Plâtre (D) 

Matériaux et produits contenant de l'amiante 

Cette rubrique permet de faire le lien entre les matériaux et produits amiantés repérés ci-dessus à la rubrique« Locaux visités & matériaux 

et produits repérés» et la terminologie réglementaire rappelée à la rubrique « Programme de repérage». La correspondance s'établit 

grâce au N° d'élément de construction. 

SUR DECISION DE L'OPERATEUR 

Néant 

APRES ANALYSE 

J 

21 Planchers/ Dalles de sol 

Localisation 

Local 

Appartement 3ème étage 

Placard 

Prélèvement 

Paroi ZPSO Réf./ZH 

50 P00l/A 

Matériaux et produits ne contenant pas d'amiante 

EC Préco Photo 

EP 

Cette rubrique permet de faire le lien entre les matériaux et produits non amiantés repérés ci-dessus à la rubrique « Locaux visités & 

matériaux et produits repérés » et la terminologie réglementaire rappelée à la rubrique « Programme de repérage». La correspondance 

s'établit grâce au N° d'élément de construction. 

SUR DECISION DE L'OPERATEUR 

Néant 

APRES ANALYSE 

Néant 
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■ 
ANNEXES 

Obligations liées à l'état de conservation des matériaux et produits 

MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B 

Il s'agit des matériaux et produits autres que les flocages, les calorifugeages et les faux plafonds. 

Critères utilisés dans la grille d'évaluation 

AMIANTE 

En cas de présence de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante (MPCA), les propriétaires doivent faire évaluer leur état 
de conservation par un opérateur de repérage certifié, au moyen d'une grille d'évaluation définie par arrêté ministériel (article R1334-21 
du Code de la Santé Publique, arrêté du 12/12/2012). 

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte : les agressions physiques 
intrinsèques au local ou zone (ventilation, humidité, etc ... ) selon que le risque est probable ou avéré; la sollicitation des matériaux et 
produits liée à l'usage des locaux, selon qu'elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. Elle ne prend pas en compte certains 
facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence d'occupation du local, la présence 
d'animaux nuisibles, un défaut d'entretien des équipements, etc ... 

Recommandations réglementaires 

En fonction du résultat de l'évaluation de l'état de conservation et du risque de dégradation des produits et matériaux contenant de 
l'amiante, le rapport de repérage émet des recommandations de gestion adaptées aux besoins de protection des personnes (arrêté du 
12/12/2012) 

■ EP : Évaluation périodique

Le type de matériau ou produit, la nature et l'étendue des dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne 
conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection immédiate sur le matériau ou produit. 
Cette évaluation périodique consiste à 

- Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas, et, le cas échéant, que
leur protection demeure en bon état de conservation;

- Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

Nous préconisons une périodicité de 3 ans, comme pour les MPCA de la liste A. 

■ ACl: Action corrective de 1•• niveau

Le type de matériau ou produit, la nature et l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la 
nécessité d'une action de remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés. Il est 
rappelé l'obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. 
Cette action corrective consiste à 

- Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer;
- Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les

mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante ;
- Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de

l'amiante restant accessibles dans la même zone;
- Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas échéant, leur protection,

demeurent en bon état de conservation.

■ ACZ : Action corrective de 2nd niveau

Le type de matériau ou produit, la nature et l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la 
nécessité d'une action concernant l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression 
ni dégradation. 
Cette action corrective consiste à 

- Prendre, tant que les mesures de protection ou de retrait n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées
pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d'amiante; cela peut consister à adapter voire condamner l'usage
des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante; durant
les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée,
conformément aux dispositions du Code de la Santé Publique ;

- Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant
en compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone conce9-1é�'

/.·-'\ 11111, 
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■ AMIANTE ,,

Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque; 

Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon 

état de conservation. 

En cas de travaux de confinement ou de retrait 

Lorsque des travaux de confinement ou de retrait de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués à l'intérieur 

de bâtiments occupés ou fréquentés, le propriétaire doit faire procéder à un examen visuel de l'état des surfaces traitées par un opérateur 
de repérage certifié, ainsi qu'à une mesure d'empoussièrement dans l'air (qui doit être inférieur ou égal à 5 fibres/litre) après 

démantèlement du dispositif de confinement (article R1334-29-3 du Code de la Santé Publique). 

Notice d'information 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho

pulmonaires), et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à 

l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter 

l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents 

temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante. 

li convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de remédier au 

plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été repérés et de 

faire appel aux professionnels qualifiés notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes, renseignez-vous auprès de votre mairie ou 

votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous consultez la base de données« déchets» gérée par l'ADEME 

directement accessible sur le site Internet www.sinoe.org. 

Rapports précédemment réalisés 

Néant 

Plans et croquis 

■ Planche 1/1 : Appartement - 3ème étage

Zone amiantée Zone non amiantée 

Légende 

& Local non visité 0 Investigation approfondie à réaliser � 
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■ AMIANTE li> 

PLANCHE DE REPERAGE USUEL 
Adresse de l'immeuble lRUE PAUL FORT 

91310 MONTLHERY 
N'dossler: 2021-03-015 

N' planche: 1/1 1 Version: 1 1 Type: Croquis 

Origine du plan Cabinet de diagnostic Bdtlment-Niveau: Appartement - 3ème étage 
Document sans échelle remis à titre indicatif 

Dossier N" 2021-03-015 #A 
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■ 
Rapports d'essais de laboratoire 

FICHE D'IDENTIFICATION ET DE COTATION DES PRELEVEMENTS 

Cette fiche récapitule les caractéristiques des prélèvements effectués. 

POOl 

Date 

08/03/2021 

Locallsatlon 

Appartement 3ème étage 

Placard 

Commentaires : Néant 

Amianté = ? : En attente de résultats d'analyse 

Dossier N° 2021-03-015 #A 
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■ 
PRELEVEMENT(S) N° l 

42000 SAlNT ETIENNt; 
Tél 1W 7l 19S2H0 

Accmli1111iunn'l•l'6I 

Fu. : 04 11 19 S2 99 
wwwîlg1rr 

rur1t,.,fü11onitilc sur 
wwwç11rracfr 

RAPPORT D'ESSAJ N" ITI 12103-12456 EN DATE DU 18/03/2021 

RECHERCHE ET TDENTIFIÇA TJQN D' AM !ANTE SUR UN P REŒVEM ENT DE MATERIAU 

Client: 

SBV EXPERTISF.S AGENDA FONTAINEBLEAU 
M. Brnno VEROTER 
10 Chemin lie trcm11invillc 
77760 LARCHANT 

('f)mn111n1li: Mr Jeun Dom:as - Dossier n°20l 1-03-0I S #A 

l"rêlèvemt:111 : 

Conunnnde ll'GA: 1!'0621-3695 
Echnn1illon ITGA: ITI 12I0J-124:56 
Reçu au labornloirc le; 1 l/0)/2021 

llo"icrdlunl MR JEAN DOMAS I RUE PAULFORT91JI0 MON'rufERY 

h:b111111U.tn POOi - Sol Béton Dalles de sol - Appartcmcnl • )ème étage• l'lacanJ 

Dcscrirtmn TTGI\ Dalle dure cnsanlc beige f Colle polymère jaune 

Préparation: l!ITcctu�c de foçon à être représentative de l'échan1illon 

• Pour une :in,tyse au Micro,cope F.lcc1ronique il Transmission Analytique: (MITTA)cn fonction de la n:ilurc de ln prise d'es�ni: 
(1) • Tnilcmcnt mtcaniquc en milieu aqueux (méthode inlcrnc: ITO!!S 011 IT4SJJ 
(21 • l111i11:n,cu1 chimique cl mécanique au chlorofom1c (mClhodc inlcmc. ITT86) 

Tech11i4.ut: Analytique: 

• Microscopie- F.leclroniquc t,, Trnnsmission Analytique (partics per1inc-111i::s de ln norme NF X43-0.50). Mu.rphologie, EDXet 
diffrncrk,n l:lcctron(Qttc 

fr,1clt0nAm•ly:.èt Tcdrniquc analy1iquc R1,:•111b,i Vn, lè 
(MClhodc de pri:p1,ro1iun) J1..-i111mn1ci 

cl t1.i1e d'anal\�e 

Dalle- dure cassante beige- +colle META{2) < 1810312021 PrCs,:-ucc d.:: fibres Chr)·101ilc 
pulymCrcjaune non sêparablc d'a.1nianlL' 

VnlidC par: Charlotte Goncalves · Chef d'équipe 

[.o rer,.,�u,1"'n de« nJ•P•"◄ ,1ul .;,, .,,,., •• 1 "" ""- "110f;Uk « ,.rr"n •• don r�1 r11r rr�,o�•• p•nl<ll,n,cnl ""' l1rrrnt>11•,n du L,h.,IRI"•< 
�•l •kmondo r11ticur.,,.. c, h,.,, �u ,lo:111 lu é,huliU,'"""",i' (ons,.,"�'P<'"J4nl 6m,•11 <I i., n,ppnrl, t,nJ,n1 .:,n1 
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Attestation d'assurance 
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Attestation d'indépendance 

« Je soussigné Bruno VERDIER, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l'honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 

Construction et de !'Habitation: 

Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations; 

Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 

permettant de mener à bien leur mission; 

Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos 

interventions; 

N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 

appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 

demandé de réaliser la présente mission, et notamment: 

N'accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n• 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la 

vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit; 

Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations 

ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit.» 
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CABINET AGENDA SBV. EXPERT ISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 
77760 LARCHANT 

Tél: 01.60. 55.09.39 

cabinet. verdier@orange.fr 

Mr JEAN DOMAS 

Dossier N
° 

2021-03-015 #P 

Constat de risque d'exposition au plomb 
(CREP) 

-

DESIGNATION DU OU DES BATIMENTS 

r 

Adresse: 

Référence cadastrale 

Lot(s) de copropriété : 

Nature du bâtiment : 

Étendue de la prestation: 

Contexte de la mission 

lRUE PAUL FORT 
91310 MONTLHERY 

AB/ 147-149 

9-11

Immeuble collectif 

Parties Privatives 

[81 Avant vente 

N'étage: 3 

□ Avant mise en location

D Avant travaux dans les parties i:1Jmmunes 

IDENTIFICATION DU PROPRIETAIRE ET DU COMMANDITAIRE DU CONSTAT 

Propriétaire : 

Donneur d'ordre 

Mr JEAN DOMAS 

PROPRIETAIRE 

OPERATEUR DU CONSTAT 

Rapport édité le : 

Mission réalisée le : 

Auteur du constat : 

Contrat d'assurance 

Validité: 

Nombre d'unités de diagnostic 

Pourcentage 

www.agendadiagnostics.fr 

22/03/2021 

08/03/2021 

Sophie VERDIER 

AXA N° : 10755853504 

01/01/2021 au 31/12/2021 

Total Non mesurées 

27 7 

100,00% 25.93 % 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 € - SIRET: 498 803 923 00032 -APE: 7120B 

APPAREIL A FLUORESCENCE X 

Modèle: 

N' de série: 

FONDIS ELECTRONIC XLp 300 

24638 

Date chargement source 25/01/2021 

Nature du radionucléide : 109Cd 

Activité: 370 

ÉTAT D'OCCUPATION DU BIEN 

Si parties privatives, occupées : D Oui 

Par des enfants mineurs : D Oui 

Dont enfants de moins de 6 ans : D Oui 

181 Non 

□ Non

□ Non

Classe O Classe 1 Classe 2 

20 0 0 

74.07 % 0% 0% 

Classe 3 

0 

0% 



■ • 

REALISATION DE LA MISSION 

N° de dossier : 2021-03-015 #P 

Ordre de mission du : 08/03/2021 

PLOMB 

L'attestation requise par l'article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d'ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service. 

Opérateur de diagnostic : Sophie VERDIER 

Certification n·c 094 QUALIXPERT LCC 17 Rue Borrel 81100 Castres 

Année de construction du bien: Après 1949 et P.C. délivré avant le 01/07/1997 

Occupant des parties privatives : D Propriétaire D Locataire : 

Accompagnateur(s) : 

Document(s) fourni(s) : 

Moyens mis à disposition : 

Laboratoire(s) d'analyses : 

Commentaires : 

MR * (Propriétaire) Aucun 

Aucun 

Sans objet 

Néant 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l'opérateur de diagnostic concerné. 

CADRE REGLEMENTAIRE 

■ Articles Ll334-S à L1334-12 et R1334-10 à R1334-12 du Code de la Santé Publique

■ Arrêté du 19/08/2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb

Nota: Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

LIMITES DU DOMAINE D'APPLICATION OU CONSTAT 

Cette mission consiste à mesurer la concentration en plomb de tous les revêtements du bien concerné, afin d'identifier ceux contenant du 
plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, les situations de risque de saturnisme 
infantile et de dégradation du bâti. Les résultats du CREP doivent permettre de connaître non seulement le risque immédiat lié à la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées 
par un enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non accessible). 

Le constat porte sur les revêtements accessibles depuis le logement ou le cas échéant depuis les parties communes (voir « Étendue de la 
prestation » en première page), y compris les revêtements extérieurs (volets, portail, grille, etc.). La recherche de canalisations en plomb 
ne fait pas partie du champ d'application du CREP. Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, 
le CREP ne porte que sur les parties affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un usage 
courant, tels que les buanderies, caves, garages, etc. 

SYNTHESE DU CONSTAT 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, 

il a été constaté l'absence de risque d'exposition au plomb. 

À défaut d'un CREP des parties communes, le vendeur ne pourra pas être exonéré de la garantie contre les vices cachés concernant sa 
quote-part des parties communes. 

Le présent constat ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire. 

Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

Oui Non 

Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50 % d'unités de diagnostic de classe 3 X 

L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20 % d'unités de diagnostic de classe 3 X 
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■ PLOMB 

Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s'effondrer ou en tout ou partie 
effondré 

Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures ou de ruissellement ou d'écoulement d'eau 

sur plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 

Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce recouvertes de moisissures ou 

de nombreuses taches d'humidité 

locaux ou parties de locaux non visités 

Néant 

Constatations diverses 

Bien en cours de travaux 

METHODOLOGIE EMPLOYEE 

Oui Non 

X 

X 

X 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements sont réalisées selon le cadre réglementaire défini 

précédemment. 

Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées à l'aide d'un appareil à fluorescence X (XRF) à lecture directe 

permettant d'analyser au moins une raie K du spectre de fluorescence du plomb, et sont exprimées en mg/cm2 • ', ' 

Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er janvier 1949 ne sont pas mesurés, à 

l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que volets, grilles, etc. (ceci afin d'identifier la présence éventuelle de 
minium de plomb). 

En cas d'unité de diagnostic (UD) située à une hauteur supérieure à 3 mètres, il appartient au propriétaire de prendre les dispositions 

nécessaires, en accord avec la réglementation du travail, pour permettre au diagnostiqueur de réaliser les mesures de concentration en 

plomb sur celle-ci, faute de quoi le constat n'aurait de valeur que pour les unités diagnostiquées. 

Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de référence fixée par l'arrêté du 

19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (article 3) : 1 mg/cm2
• 

Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue 

- 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil de 1 milligramme par

centimètre carré (1 mg/cm2) ; 

- 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil de 1 milligramme
par centimètre carré (1 mg/cm2) ; 

- 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil de 1

milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2), mais que des unités de diagnostic du même type ont été mesurées avec une

concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans un même local.

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des endroits différents pour minimiser le 

risque de faux négatifs. 

Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, auxquelles il attribue une lettre (A, B, 

C ... ) selon la convention décrite ci-dessous. 

La convention d'écriture sur le(s) croquis et dans le(s) tableau(x) des mesures est la suivante: 

La zone de l'accès au local est nommée« A» et est reportée sur le(s) croquis; les autres zones sont nommées« B », « C », « D », ... 

dans le sens des aiguilles d'une montre; 

- La zone « plafond » est nommée « PL» ;

- La zone « sol » est nommée« SO ».

Dossier N
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PLOMB 

Les unités de diagnostic (par exemple: un mur d'un local, la plinthe du même mur, le dormant d'une fenêtre, ... ) faisant l'objet d'une 
mesure sont classées dans le(s) tableau(x) des mesures selon les indications suivantes, en fonction de la concentration en plomb et de la 
nature de la dégradation. 

Nota: Une unité de diagnostic {UD} correspond à un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et même historique en  

matière de construction e t  de revêtement. 

Nature de la dégradation 

< seuil 

bat de conservation 

Non dégradé (ND) 
ou non visible (NV) 

� seuil Usure par friction, traces de chocs, microfissures ... État d'usage (EU) 

Pulvérulence, écaillage, cloquage, fissures, 
faïençage, traces de grattage, lézardes ... 

LOCAUX VISITES & RESULTATS DES MESURES 

Unité de diagnostic Substrat 
Revêtement Locallsatlon de 

Zone 
apparent la mesure 

1 Mesure test 

40 Mesure test 

Dégradé (D) 

Mesure ttillt de Classe-

(mg/cm') conser. ment 

1,0 

1,0 

Appartement 3ème étage Pièce principale avec coin cuisine 

Zone Unité de diagnostic Substrat 
Revêtement Localisation de Mesure État de Classe-

apparent la mesure (mg/cm1) conser. ment 

2 <lm 0,2 
Mur Plâtre Faience/Peinture 0 

>1 m 0,6 

4 >1 m 0,2 
D Mur Plâtre Faience/Pei nture 0 

5 <lm 0,4 

6 <1 m 0,3 
Mur Plâtre Faience/Peinture 0 

>lm 0,5 

8 <lm 0,5 
A Mur Plâtre Peinture 0 

>lm 0,6 

10 <lm 0,1 
B Mur Plâtre Peinture 0 

11 >lm 0,5 

12 <lm 0,4 
D Mur Plâtre Peinture 0 

13 >lm 0,5 

14 >lm 0,4 
Mur Plâtre Peinture 0 

15 <lm 0,5 

16 <lm 0,2 
Mur Plâtre Peinture 0 

17 >1 m 0,4 

18 >lm 0,1 
Mur Plâtre Peinture 0 

19 <lm 0,5 

20 <lm 0,5 
Mur Plâtre Peinture 0 

21 > 1 m 0,5 

22 Sud 0,5 
Plafond Plâtre Peinture 0 

23 Nord 0,6 

24 B Porte Bois Peinture Dormant 0,1 0 

25 Ouvrant 0,1 
A Porte d entrée Bois Peinture 0 

26 Dormant 0,1 

Fenêtres Pvc Mesure inutile 

A Porte Pvc Mesure inutile 

Nombre d'unités de diagnostic: 15 Nombre de mesures : 25 

Nombre d'unités de classe 3: 0 % d'unités de classe 3 : 

Dossier N° 2021-03-015 #P 
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0 

1 

2 

3 

Observations / 
Nature dégradation 

Observations / 
Nature dégradation 

Matériau récent 

Matériau récent 
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■ 
Risque de saturnisme infantile: 

Dégradation du bâti : 

Non 

Non 

Appartement 3ème étage Placard 

Zone Unité de diagnostic 

27 
Mur 

28 

29 
B Mur 

30 

31 
Mur 

32 

33 
Mur 

34 

35 

Plafond 
36 

A Porte 

Nombre d'unités de diagnostic : 6 

Nombre d'unités de classe 3 : 0 

Risque de saturnisme infantile: Non 

Dégradation du bâti : Non 

Substrat 
Revêtement 

apparent 

Plâtre Peinture 

Plâtre Peinture 

Plâtre Peinture 

Plâtre Peinture 

Plâtre Peinture 

Pvc 

Appartement 3ème étage Salle de douche 

Zone Unité de diagnostic 

37 
Plafond 

38 

39 A Porte 

A Mur 

B Mur 

C Mur 

D Mur 

Nombre d'unités de diagnostic: 6 

Nombre d'unités de classe 3: 0 

Risque de saturnisme infantile : Non 

Dégradation du bâti : Non 

ANNEXES 

Plans et croquis 

Substrat 

Plâtre 

Bois 

Plâtre 

Plâtre 

Plâtre 

Plâtre 

■ Planche 1/1 : Appartement - 3ème étage

Revêtement 
apparent 

Peinture 

Peinture 

localisation de Mesure 
la mesure (mg/cm'I 

< 1 m 0,1 

>1 m 0,1 

<1 m 0,1 

>1 m 0,1 

>1 m 0,1 

<1 m 0,4 

>1 m 0,4 

< 1 m 0,6 

Sud 0,5 

Nord 0,6 

Mesure inutile 

Nombre de mesures: 

% d'unités de classe 3 : 

Localisation de Mesure 
la mesure (mg/cm•) 

Nord 0,2 

Sud 0,3 

Dormant 0,1 

Mesure inutile 

Mesure inutile 

Mesure inutile 

Mesure inutile 

Nombre de mesures 

% d'unités de classe 3 

Dossier N° 2021-03-015 #P 

État de 
conser. 

État de 
conser. 

PLOMB 

Classe- Observations / 
ment Nature dégradation 

0 

0 

0 

Matériau récent 

10 

0% 

Classe- Observations / 

3 

0% 

ment Nature dégradation 

0 

0 

Absence de 

revêtement 

Absence de 

revêtement 

Absence de 

revêtement 

Absence de 

revêtement 

t•:.�
"�·u" 'j' 
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■ PLOMB 

Légende 

C Mesure> 1 mg/cm2 sur une unité de diagnostic classée 1 ou 2 ■ Mesure> 1 mg/cm2 sur une unité de diagnostic classée 3 

e Plancher ou plafond menaçant de s'effondrer • Coulures ou ruissellement 

@ Moisissures ou taches d'humidité 

Dossier N" 2021-03-015 #P 6/9 



■ 
PLANCHE DE REPERAGE USUEL 

N° dossier: 2021-03-015 

N° p/anche: 1/1 1 Version: 1 1 Type: 
Origine du plan: Cabinet de diagnostic 

Dossier N° 2021-03-015 #P 

PLOMB 

Adresse de l'immeuble: lRUE PAUL FORT 

91310 MONTLHERY 

Croquis 

Bâtiment-Niveau: Appartement - 3ème étage 
Document sans échelle remis à titre Indicatif 

Pièce principale avec coin cuisine 

Salle de 
A �ouche A 

A 

Plac 

ard 

A) 
c:i • 
. 

� 

.� -

---
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Notice d'information 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez comporte des 
revêtements contenant du plomb, sachez que le plomb est 
dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent 

Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet 
de localiser précisément ces revêtements : lisez-le 

attentivement ! 

La présente notice d'information résume ce que vous 
devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans ce 
logement. 

LES EFFETS DU PLOMB SUR LA SANTE 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque 
des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou irréversibles 
(atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, 
etc.). Une fois dans l'organisme, le plomb est stocké, notamment 
dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années ou 
même des dizaines d'années plus tard. L'intoxication chronique 

par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave 

chez le jeune enfant. Les femmes en âge de procréer doivent 

également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut 

traverser le placenta et contaminer le fœtus. 

LES MESURES DE PREVENTION EN PRESENCE DE 

REVETEMENTS CONTENANT DU PLOMB 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été 
couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures, souvent 
recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être 
dégradées à cause de l'humidité, à la suite d'un choc, par 
grattage ou à l'occasion de travaux : les écailles et les poussières 
ainsi libérées constituent alors une source d'intoxication. Ces 
peintures représentent le principal risque d'exposition au plomb 
dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque 
tant qu'elles sont en bon état ou inaccessibles. En revanche, le 
risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce 
cas, votre enfant peut s'intoxiquer: 

S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant 
du plomb; 

S'il se trouve dans une pièce contaminée par des 
poussières contenant du plomb; 

S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières 
contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés 
parfois sur les parties humides des murs) n'est dangereux qu'en 
cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des 
balcons et rebords extérieurs de fenêtre n'est dangereux que si 
l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses 
doigts après les avoir touchées. 

PLOMB 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique 

Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues 
réparations qui s'imposent sans attendre qu'elles 
s'aggravent ; 

Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des 
peintures; 

Évitez le risque d'accumulation des poussières : ne posez 
pas de moquette dans les pièces où l'enfant joue, 
nettoyez souvent le sol, les rebords de fenêtres avec une 
serpillière humide; 

Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des 
peintures dégradées, à des papiers peints contenant une 
feuille de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords 
extérieurs de fenêtres); lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements 

contenant du plomb, prenez des précautions : 

Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui 
une copie du constat du risque d'exposition au plomb, 
afin qu'elle mette en œuvre les mesures de prévention 
adéquates; 

Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant 
toute la durée des travaux; avant tout retour d'un enfant 
après travaux, les locaux doivent avoir été parfaitement 
nettoyés; 

Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin 
d'éviter la dissémination de poussières contaminées dans 
tout le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte : 

Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur 
des revêtements contenant du plomb ; 

Éloignez-vous de tous travaux portant sur des 
revêtements contenant du plomb. 

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle 

de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 

pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, 

médecin scolaire) qui prescrira, s'il le juge utile, un dosage de 

plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la 

prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 

directions départementales des territoires, des agences 

régionales de la santé ou des services communaux d'hygiène et 

de santé, ou sur les sites internet des ministères chargés de la 

santé et du logement. 
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Attestation d'assurance 
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Attestation d'indépendance 

« Je soussigné Bruno VERDIER, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l'honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 

Construction et de !'Habitation: 

Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations; 

Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 

permettant de mener à bien leur mission; 

Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos 

interventions; 

N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 

appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 

demandé de réaliser la présente mission, et notamment 

N'accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la 

vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit; 

Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations 

ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. » 

Dossier N
° 

2021-03-015 #P 9/9 



., 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 
77760 LARCHANT 

Tél : 01.60.55.09.39 

cabinet.verdier@orange.fr 

Mr JEAN DOMAS 

Dossier N
° 

2021-03-015 #El

Etat de l'installation intérieure d'électricité 

DESIGNATION DU OU DES IMMEUBLES BATIS 

r 

Adresse: 

Référence cadastrale : 

Lot(s) de copropriété 

Type d'immeuble 

Année de construction 

Année de l'installation 

Distributeur d'électricité : 

Étage: 3 

lRUE PAUL FORT 

91310 MONTLHERY 

AB/ 147-149 

9-11

Appartement 

Avant 1949 

> 15 ans

Enedis 

Palier : Sans objet N° de porte : Sans objet Identifiant fiscal (si connu) : Non communiqué 

Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification : Néant 

IDENTIFICATION DU DONNEUR D'ORDRE 

Donneur d'ordre: MR * 

Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : PROPRIETA IRE 

Propriétaire : Mr * 

IDENTIFICATION DE L'OPERATEUR AYANT REALISE L'INTERVENTION 

Opérateur de diagnostic 

Cabinet de diagnostics 

Compagnie d'assurance: 

Sophie VERDIER 

Certification n°C 094 QUALIXPERT LCC 17 Rue Barrel 81100 Castres 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAIN VILLE - 77760 LARCHANT 

N° SIRET: 498 803 923 00032 

AXA N
° de police : 10755853504 Validité: 01/01/2021 au 31/12/2021 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l'opérateur de diagnostic concerné. 

REALISATION DE LA MISSION 

N° de dossier : 

Ordre de mission du : 

Accompagnateur(s) 

Document(s) fourni(s) 

www .agendad iagnostics. fr 

2021-03-015 #El 

08/03/2021 

L'attestation requise par l'article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d'ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service. 

MR * (Propriétaire) Aucun 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 € - SIRET: 498 803 923 00032 - APE: 71208 



■ 
Moyens mis à disposition: 

Commentaires : 

Aucun 
Néant 

CADRE REGLEMENTAIRE 

■ Articles Ll34-7 et R134-10 à R134-13 du Code de la Construction et de !'Habitation

■ Articles 2 et 3-3 de la Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs

ÉLECTRICITE 

■ Décret 2016-1105 du 11 août 2016 relatif à l'état de l'installation intérieure d'électricité dans les logements en location

■ Arrêté du 28 septembre 2017 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité dans 
les immeubles à usage d'habitation 

■ Norme NF C 16-600 (Juillet 2017) : État des installations électriques des parties privatives des locaux à usage d'habitation 
=> Nous ne retenons de cette norme que les points n'entrant pas en contradiction avec l'arrêté du 28 septembre 2017, dont 
notamment les numéros d'article et les libellés d'anomalie (non définis dans l'arrêté), ainsi que les adéquations non précisées dans 
l'arrêté

Nota: Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

RAPPEL DES LIMITES DU CHAMP DE REALISATION DU DIAGNOSTIC 

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des locaux à usage 
d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne concerne pas les matériels 
d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés à l'installation électrique fixe, ni les 
installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur jusqu'au point d'injection au réseau public de 
distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de 
télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une 
tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu. 

L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, visitables, de 
l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le démontage des capots des 
tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment 

- Les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées par du
mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion, conduits, plinthes,
goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ; 

- Les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot; 

- Inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des conducteurs
sur toute la longueur des circuits.

Nota : Le diagnostic a pour objet d'identifier, par des contrôles visuels, des essais et des mesurages, les défauts susceptibles de 
compromettre la sécurité des personnes. En aucun cas, il ne constitue un contrôle de conformité de l'installation vis-à-vis d'une 
quelconque réglementation. 

CONCLUSION RELATIVE A L'EVALUATION DES RISQUES POUVANT PORTER 

ATTEINTE A LA SECURITE DES PERSONNES 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, 

l'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. 

Présence d'installations, parties d'installation ou spécificités non couvertes. Présence de points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 

Anomalies avérées selon les domaines suivants 

Dans cette synthèse, une anomalie compensée par une mesure compensatoire correctement mise en œuvre n'est pas prise en compte. 

0 1) Appareil général de commande et de protection et son accessibilité 

18] 2) Dispositif de protection différentiel à l'origine de l'installation/ Prise de terre et installatio
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D 3) Dispositif de protection contre les surintensités adapté à la section des conducteurs, sur chaque circuit 

ÉLECTRICITE 
/ 

D 4) La liaison équipotentielle et installation électrique adaptées aux conditions particulières des locaux contenant une douche ou une 

baignoire 

181 5) Matériels électriques présentant des risques de contacts directs avec des éléments sous tension - Protection mécanique des

conducteurs 

D 6) Matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage 

Installations particulières 

D Pl-P2) Appareils d'utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis la partie privative ou inversement 

D P3) Piscine privée, ou bassin de fontaine 

Informations complémentaires 

181 IC) Socles de prise de courant, dispositif à courant différentiel résiduel à haute sensibilité

ANOMALIES IDENTIFIEES 

2 / B.2.3.1 i 

2 / B.3.3.6 a2 

Libellé et localisation(*) des anomalies/ Mesures compensatoires t31

La manœuvre du bouton test du (des) dispositif(s) de protection différentielle n'entraîne pas son 

(leur) déclenchement. 

Localisation : Protection différentielle 

Au moins un socle de prise de courant comporte une broche de terre non reliée à la terre . 

Photo 

. -------------- ·--·------. ----------- -. -·-------· ·-·--· ·--··--·--· ·--·--· ·-. ·-····----------·. -· .... ------· --··. ----·---·-· .••. - .•. A 

2 / B.3.3.6.1 

5 / B.7.3 a 

Mesure compensatoire (pour B.3.3.6 a2) : Alors que des socles de prise de courant ou des 

circuits de l'installation ne sont pas reliés à la terre (B.3.3.6 al, a2 et a3), la mesure 

compensatoire suivante est correctement mise en oeuvre : 

-Protection du (des) circuit (s) concerné (s) ou de l'ensemble de l'installation électrique par au

moins un dispositif différentiel à haute sensibilité :e; 30 mA.

L'enveloppe d'au moins un matériel est manquante ou détériorée. 

■ Légende des renvois

(1) Référence des anomalies selon la norme NF C 16-600-Annexe B

(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme NF C 16--600-Annexe B

(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles fondamentales de

sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit administratives. Le n• d'article et 

le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués au-dessous de l'anomalie concernée.

(*) Avertissement: la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 

localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de déclenchement des 

dispositifs différentiels. 
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ÉLECTRICITE 
.I 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

IC) SOCLES DE PRISE DE COURANT, DISPOSITIF A COURANT DIFFERENTIEL RESIDUEL A HAUTE SENSIBILITE 

IC/ B.11 al 

IC/ B.11 bl 

IC / B.11 cl 

Llbellé des Informations 

L'ensemble de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute 

sensibilité :5 30 mA. 

L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 

L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 

Photo 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme NF C 16-600-Annexe B 

AVERTISSEMENT PARTICULIER 

Points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 

2/ B.3.3.1 d 

3 / B.4.3 i 

3 / B.4.3jl 

3 / B.4.3j2 

4 / B.5.3 a 

Libellé des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 

Valeur de la résistance de la prise de terre adaptée au(x) 

dispositif(s) différentiel(s) 

Courant assigné (calibre) de l'interrupteur assurant la 

coupure de l'ensemble de l'installation électrique 

adapté 

Courant assigné (calibre) adapté de l'interrupteur 

différentiel placé en aval du disjoncteur de branchement 

et protégeant l'ensemble de l'installation 

Courants assignés (calibres) adaptés de plusieurs 

interrupteurs différentiels placés en aval du disjoncteur 

de branchement et protégeant tout ou partie de 

l'installation (ou de l'interrupteur différentiel placé en 

aval du disjoncteur de branchement et ne protégeant 

qu'une partie de l'installation) 

Continuité satisfaisante de la liaison équipotentielle 

supplémentaire 

(1) Référence des numéros d'articles selon la norme NF C 16-600-Annexe C 

Motifs 

Impossible de déterminer la gamme de réglage du 

disjoncteur de branchement. 

Impossible de déterminer la gamme de réglage du 

disjoncteur de branchement. 

Impossible de déterminer le calibre du ou des 

interrupteurs différentiels. 

Non vérifiable 

Pour les points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés, il est recommandé de faire contrôler ces points par un installateur 

électricien qualifié ou par un organisme d'inspection accrédité dans le domaine de l'électricité, ou, si l'installation électrique n'était pas 

alimentée, par un opérateur de diagnostic certifié lorsque l'installation sera alimentée. 

Installations, parties d'installation ou spécificités non couvertes 

Les installations, parties de l'installation ou spécificités mentionnées ci-après ne sont pas couvertes par le présent diagnostic: 

► Le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation :

- Installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de terre, conducteur de

terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur principal de protection et la ou les

dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de l'immeuble d'habitation) : existence et caractéristiques;

- Le ou les dispositifs différentiels: adéquation entre la valeur de la résistance de la prise de terre et le courant différentiel-résiduel

assigné (sensibilité) ;

- Parties d'installation électrique situées dans les parties communes alimentant les matériels d'utilisation placés dans la partie

privative: état, existence de l'ensemble des mesures de protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées.

Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

Néant 
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ÉLECTRICITE 

Autres types de constatation 

► Impossible de déterminer la gamme de réglage du disjoncteur de branchement.Disjoncteur non localisé parmi ceux présents en parties
communes 

► Impossible de déterminer l'intensité de réglage du disjoncteur de branchement.
► Impossible de déterminer si le disjoncteur de branchement est différentiel.
► Bien en cours de travaux

CONCLUSION RELATIVE A L'EVALUATION DES RISQUES RELEVANT DU 

DEVOIR DE CONSEIL DE PROFESSIONNEL 

L'installation intérieure d'électricité comportant une ou des anomalies, il est recommandé au propriétaire de les supprimer en consultant
dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) présente(nt).

DATES DE VISITE ET D'ETABLISSEMENT DE L'ETAT 

Visite effectuée le 08/03/2021 

Opérateur de diagnostic: Sophie VERDIER

État rédigé à LARCHANT, le 22/03/2021

Signature de /'opérateur de diagnostic 

Durée de validité 
Vente : Trois ans, jusqu'au 21/03/2024 

Location : Six ans, jusqu'au 21/03/2027

Cachet de l'entreprise 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 

77760 LARCHANT 

Tél : 01.60.55 09.39 

-----1!11 SIRET: 498 803 923 00032 -APE: 7120B 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire.

EXPLICITATIONS DETAILLEES RELATIVES AUX RISQUES ENCOURUS 

Description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

APPAREIL GENERAL DE COMMANDE ET DE PROTECTION 

Cet appareil, accessible à l'intérieur du logement permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité
de la fourniture de l'alimentation électrique.

Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de danger (risque
d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie, ou d'intervention sur l'installation électrique. 

DISPOSITIF DE PROTECTION DIFFERENTIELLE A L'ORIGINE DE L'INSTALLATION 

Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel
électrique. Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

PRISE DE TERRE ET INSTALLATION DE MISE A LA TERRE 

Ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui
en résulte. 

L'absence de ces éléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution.

DISPOSITIF DE PROTECTION CONTRE LES SURINTENSITES 

Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de conducteurs
et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits.

�, . 1 
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ÉLECTRICITE 

L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

LIAISON EQUIPOTENTIELLE DANS LES LOCAUX CONTENANT UNE BAIGNOIRE OU UNE DOUCHE 

Elle permet d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 

Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause d'une 

électrisation, voire d'une électrocution. 

CONDITIONS PARTICULIERES DANS LES LOCAUX CONTENANT UNE BAIGNOIRE OU UNE DOUCHE 

Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de chocs électriques, du 

fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

MATERIELS ELECTRIQUES PRESENTANT DES RISQUES DE CONTACT DIRECT 

Les matériels électriques dont des parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, 
bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés, etc.) présentent d'importants 

risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

MATERIELS ELECTRIQUES VETUSTES OU INADAPTES A L'USAGE 

Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous 

tension ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent 

très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire 

d'électrocution. 

APPAREILS D'UTILISATION SITUES DANS DES PARTIES COMMUNES ET ALIMENTES DEPUIS LES PARTIES 

PRIVATIVES 

Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne avec la masse 

d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension, peut être la cause d'électrisation, voire d'électrocution. 

PISCINE PRIVEE OU BASSIN DE FONTAINE 

Les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés à la piscine ou bassin de fontaine permettent de 
limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou 

immergé. 

Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Informations complémentaires 

DISPOSITIF(S) DIFFERENTIEL(S) A HAUTE SENSIBILITE PROTEGEANT TOUT OU PARTIE DE L'INSTALLATION 

ELECTRIQUE 

L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique ou du circuit concerné, dès l'apparition d'un courant 

de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défaillance occasionnelle (telle que l'usure normale ou anormale des 

matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de mise à la terre d'un matériel électrique) des mesures 

classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

SOCLES DE PRISE DE COURANT DE TYPE A OBTURATEURS 

L'objectif est d'éviter l'introduction, en particulier par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 

pouvant entraîner des brûlures graves et/ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

SOCLES DE PRISE DE COURANT DE TYPE A PUITS (15 MM MINIMUM) 

La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de 

l'introduction des fiches mâles non isolées d'un cordon d'alimentation. 

Dossier N
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ANNEXES 

Caractéristiques de l'installation 

INFORMATIONS GENERALES 

Caractéristique 

Distributeur d'électricité 

L'installation est sous tension 

Type d'installation 

Année de l'installation 

DISJONCTEUR DE BRANCHEMENT A PUISSANCE UMITEE 

Caractéristique 1 
Localisation 1 

Calibre 1 
Intensité de réglage 1 

Différentiel 1 
AUTRE DISPOSITIF DE COUPURE D'URGENCE 

ÉLECTRICITE 

Valeur 

Enedis 

Oui 

Monophasé 

> 15 ans

Valeur 

Parties communes 

Non vérifiable 

Non vérifiable 

Non vérifiable 

Il s'agit d'un dispositif autre que le disjoncteur de branchement ou, le cas échéant, le disjoncteur général. 

Caractéristique 1 Valeur 

Localisation ! Tableau de répartition 

Type d'appareil 1 Interrupteur 

Calibre 1 40A 

INSTALLATION DE MISE A LA TERRE 

Caractéristique Valeur 

Résistance Non vérifiable 

Section de la dérivation individuelle de terre � 10mm2 

DlSPOSITIF(S) DJFFERENTIEL(S) 

Il s'agit des dispositifs différentiels autres que celui intégré au disjoncteur de branchement ou, le cas échéant, au disjoncteur général. 

Quantité Type d'appareil Calibre de l'appareil Sensibilité du différentiel 

1 Interrupteur 40A 300mA 

1 Interrupteur 40A 30mA 

TABLEAU DE REPARTITION PRINCIPAL N°l 

Caractéristique Valeur 

Localisation Appartement 3ème étage Pi èce principale avec coin cuisine 

Section des conducteurs de la canalisation d'alimentation Non vérifiable 
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Attestation d'indépendance 

Certifications 

Mldam■ S{)phl1 VERDIER 

c,rt1116 d1n111 <.1.dr. du procN1ua d1 �rtfflnllon PRIM 
cor"ultlbl11urwwwqu11lrptrt.com<Gnfonnlmlffll 
l'ordOMlnct200M5Stltrtllldu8juln200S111ud•cr1t 
100,.111◄du0'5Hpllmbr1200i. 

cofra, 

� 
·-

l1,,:,o .. ••111�.-m-lt'INIIÎl!IMIJJ�J61tl 

M�rjmt ALBERf 
Dlr.c\rl"'A�mlnl&lr.Ollvt 

« Je soussigné Bruno VERDIER, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l'honneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Code de la 

Construction et de !'Habitation : 

Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations; 

Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 

permettant de mener à bien leur mission; 

Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos 

interventions; 

N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 

appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 

demandé de réaliser la présente mission, et notamment: 

N'accorder, directement ou Indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n· 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la 

vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit; 

Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations 

ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit. » 
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CABINET AGENDA SBV. EXPERT ISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 
77760 LARCHANT 

Tél : 01 .60.55.09.39 

cabinet.verdier@orange.fr 

Dossier N 
° 

2021-03-015 #D

Diagnostic de performance énergétique (DPE) 

Vente de bâtiment à usage principal d'habitation (6.2) 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 

r 

Adresse : 1RUE PAUL FORT 

91310 MONTLHERY 

Référence cadastrale : AB/ 147-149 

Lot(s) de copropriété 9-11 N° étage: 3 

Nature de l'immeuble : Immeuble collectif 

Étendue de la prestation : Parties Privatives 

Destination des locaux Habitation 

Année de construction : Délivré avant 1949 

'-

DESIGNATION DU PROPRIETAIRE 

Propriétaire : Mr JEAN DOMAS 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

� Propriétaire de l'immeuble 

D Autre, le cas échéant (préciser) : 

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC 

Opérateur de diagnostic : 

Cabinet de diagnostics : 

Compagnie d'assurance 

Bruno VERD IER 

Certification n°C 095 QUALIXPERT LCC 17 Rue Borrei 81100 Castres � Avec mention 

CABINET AGENDA SBV. EXPERT ISES 

10 CHEMIN DE TREMAIN V ILLE - 77760 LARCHANT 

N° SIRET : 498 803 923 00032 

AXA N
° de police: 10755853504 Validité : 01/01/2021 au 31/12/2021 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom 
de l'opérateur de repérage concerné. 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire. 

REALISATION DE LA MISSION 

N° de dossier : 

Ordre de mission du 

Accompagnateur(s) : 

www.agendadiagnostics.fr 

2021-03-015 #D 

08/03/2021 

L'attestation requise par l'article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été transmise au donneur 
d'ordre préalablement à la conclusion du contrat de prestation de service. 

Pas d'accompagnateur 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 €-SIRET: 498 803 923 00032 - APE: 71208 
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Document(s) fourni(s): 

Moyens mis à disposition : 

Commentaires : 

Aucun 

Aucun 

Néant 

CADRE REGLEMENTAIRE 

■ Articles L134-1 à L134-5 et R134-1 à R134-5-6 du Code de la Construction et de !'Habitation

OPE 

■ Arrêté du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments existants proposés à la vente en

France métropolitaine

■ Arrêté du 15 septembre 2006 relatif aux méthodes et procédures applicables au diagnostic de performance énergétique pour les

bâtiments existants proposés à la vente en France métropolitaine

■ Arrêté du 9 novembre 2006 portant approbation de diverses méthodes de calcul pour le diagnostic de performance énergétique en

France métropolitaine

■ Arrêté du 6 mai 2008 portant confirmation de l'approbation de diverses méthodes de calcul pour le diagnostic de performance

énergétique en France métropolitaine

■ Arrêté du 24 décembre 2012 relatif à la base de données introduite par le décret n• 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif à la transmission

des diagnostics de performance énergétique à I' Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie

Nota: Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en 

vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

LIMITES DU DOMAINE D'APPLICATION DU DIAGNOSTIC 

Le diagnostic de performance énergétique d'un bâtiment ou d'une partie de bâtiment est un document qui rend compte, pour ceux à 

usage principal d'habitation construits avant le 1"' janvier 1948, pour les appartements avec chauffage ou ECS collectif sans comptage 

individuel, ainsi que pour ceux à usage principal autre que d'habitation, de la quantité d'énergie effectivement consommée, et fournit une 

classification en fonction de valeurs de référence afin que les consommateurs puissent comparer et évaluer sa performance énergétique. li 

est accompagné de recommandations destinées à améliorer cette pertormance. 

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, le propriétaire doit tenir le diagnostic de performance énergétique à la disposition 

de tout candidat acquéreur. L'acquéreur ne peut se prévaloir à l'encontre du propriétaire des informations contenues dans le diagnostic de 

performance énergétique qui n'a qu'une valeur informative. D'autre part, le classement du bien au regard de sa performance énergétique 

doit être mentionné dans les annonces relatives à la vente. 

Dossier N
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DPE 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE - Logement (6.2) 

N" ADEME: 2191V2001411G 

Valable jusqu'au: 31/12/2024 
Type de bâtiment : Appartement 
Année de construction : Avant 1948 
Surface habitable : 26.65 m2 

Adresse : lRUE PAUL FORT - 91310 MONTLHERY 

Propriétaire 

Nom : MR JEAN DOMAS 
Adresse: -

Date de visite : 08/03/2021 
Date d'édition : 22/03/2021 
Diagnostiqueur : Bruno VERDIER-
01.60.55.09.39 - CABINET AGENDA 
SBV. EXPERTISES 10 CHEMIN DE 
TREMAINVILLE 77760 LARCHANT 

Signature: 

Propriétaire des installations communes (s'il y a lieu) 
Nom: 
Adresse: 

Consommations annuelles par énergie 
Obtenues au moyen des factures d'énergie du logement des années .......... , les prix des énergies étant ceux des factures 

L'ECS (eau chaude sanitaire) est obtenue par la méthode 3CL-DPE, version 1.3, prix moyens des énergies indexés au ......... . 

Chauffage 

Moyenne annuelle 

des consommations 

Détail par énergie 

dans l'unité d'origine 

Consommations en 

énergies finales 

Détail par énergie 

et par usage en kWhEF 

Consommations en 

énergie primaire 

Détail par usage 

en kWhE, 

��Qts 

Frais annuels d'énergie 

€TTC

.-tAtii,.1\ .... ,1rri.6\.�-------Eau chaude sanitaire otl:0"' �p\.O' i<WhEP € TTC ------ ------------of.-G ott-f.:--=-------------
Retroidissement t:,\.f."É5 f.S 0\) kWhEP € TTC ------------lt '°°"'&\.:�-----------------
CONSOMMATIONS o,st> D'ENERGIE POUR LES 
USAGES RECENSES 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation réelle : kWhfp/m2.an 

Logement économe Logement 

331 à450 F 

> 450 G 

Logement énergivore 

€TTC 
(dont abonnements: 0 € TTC) 

Émissions de gaz à effet de serre {GES) 
pour le chauffage, la production d'eau chaude 

sanitaire et le refroidissement 

Estimation des émissions: kg éqCOz/m2.an 

Faible émission de GES 

s5 A 

>so G 

Forte émission de GES 

Logement 

Dossier N° 2021-03-015 #D 3/7 
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OPE 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE - Logement (6.2) 

Descriptif du logement et de ses équipements 

Logement 

Murs: 
- Inconnu donnant sur l'extérieur 

Toiture: 
- Plafond avec remplissage donnant sur un comble fortement 

ventilé avec isolation intérieure 

-Combles aménagés sous rampants donnant sur l'extérieur 

Menuiseries : 
- Fenêtres battantes PVC double vitrage avec lame d'air 8 mm 
- Brique de ve

-Porte(s) bois opaque pleine 

Plancher bas : 
Néant. 

Chauffage et refroidissement 

Système de chauffage: 
- Convecteurs électriques NFC (système 

individuel) 

Système de refroidissement 
Néant. 

ECS, ventilation 

Système de production d'ECS : 
-Chauffe-eau électrique (système 

individuel) 

Système de ventilation : 
-VMC SF Auto réglable après 82 

Rapport d'entretien ou d'inspection des chaudières joint : Non requis 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable: 

Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables: Néant. 

Pourquoi un diagnostic �nergie finale et énergie primaire 
• Pour informer le futur locataire ou acheteur. 
• Pour comparer différents logements entre eux. 
• Pour Inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et contribuer à la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, électricité
1 

fioul 
domestique1 bois1 etc,). Pour que vous disposiez de ces énergies1 

il aura fallu les 
extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc dépenser plus d'énergie que 
celle que vous utilisez en bout de course. 

Usages recensés 
Le diagnostic ne relève pas l'ensemble des consommations d'énergie, mais seulement 
celles nécessaires pour le chauffage, la production d'eau chaude sanitaire (ECS) et le 
refroidissement du logement. Certaines consommations comme l'éclairage, les 
procédés industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc.) ne sont pas 
comptabilisées dans les étiquettes énergie et climat des bâtiments. 

Constitution de l'étiquette énergie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est le résultat de la 
conversion en énergie primaire des consommations d'énergie du logement indiquées 
par les compteurs ou les relevés. 

L1énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Variations des prix de l'énergie et des conventions de calcul 
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir des valeurs qui 
varient sensiblement dans le temps. La mention << prix de l1énergie en date du,_ >> 
indique la date de l'arrêté en vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. 
Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Énergie constate au 
niveau national. 

�oergles renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées les quantités 
d'énergie renouvelable produites par les équipements Installés à demeure. 
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OPE 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE - Logement (6.2) 

Conseils pour un bon usage 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses ou très peu 
coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces mesures concernent le chauffage, 
l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage 

• Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque pièce
pendant la nuit.

• Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de chaleur
(radiateurs, convecteurs, ... ), cela nuit à la bonne diffusion de la
chaleur.

• Si possible, régulez et programmez : la régulation vise à
maintenir la température à une valeur constante. Si vous
disposez d'un thermostat, réglez-le à 19 •c ; quant à la
programmation, elle permet de faire varier cette température
de consigne en fonction des besoins et de l'occupation du 
logement. On recommande ainsi de couper le chauffage durant
l'inoccupation des pièces ou lorsque les besoins de confort sont
limités. Toutefois, pour assurer une remontée rapide en
température, on dispose d'un contrôle de la température
réduite que l'on règle généralement à quelques 3 à 4 degrés
inférieurs à la température de confort pour les absences
courtes. Lorsque l'absence est prolongée, on conseille une
température "hors-gel" fixée aux environs de 8 •c. Le
programmateur assure automatiquement cette tâche.

■ Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez de 5 à 10
% d'énergie.

• Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes.

Eau chaude sanitaire 

• Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes d'inoccupation
( départs en congés, ... ) pour limiter les pertes inutiles.

• Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs.

Aération 

Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle 

• Une bonne aération permet de renouveler l'air intérieur et
d'éviter la dégradation du bâti par l'humidité.

• Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement en ouvrant
les fenêtres en grand sur une courte durée et nettoyez
régulièrement les grilles d'entrée d'air et les bouches
d'extraction s'il y a lieu.

• Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez mettre
votre santé en danger. Si elles vous gênent, faites appel à un 
professionnel.

Si votre logement fonctionne avec une ventilation mécanique 
contrôlée: 

• Aérez périodiquement le logement.

Confort d'été 

• Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports solaires
dans la maison le jour.

• Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit pour
rafraîchir.

Autres usages 

Éclairage: 

• Optez pour des lampes basse consommation (fluocompactes ou
fluorescentes).

• Évitez les lampes qui consomment beaucoup trop d'énergie,
comme les lampes à incandescence ou les lampes halogènes.

• Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, vasques, ... ) ;
poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40 % de leur efficacité
lumineuse.

Bureautique/ audiovisuel 

• Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant que
quelques heures par jour (téléviseurs, magnétoscopes, ... ). En
mode veille, ils consomment inutilement et augmentent votre
facture d'électricité.

Électroménager (cuisson, réfrigération, ... ) : 

• Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+, A++, ... ).

Dossier N' 2021-03-015 #D 5/7 
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OPE 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE - Logement (6.2) 

Recommandations d'amélioration énergétique 

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. 
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 

Isolation des murs par l'intérieur 

Remplacement convecteurs par 

radiateurs à inertie 

Installation d'une VMC 

hygrorégla ble 

Commentaires 

Envisager une isolation des murs par l'intérieur. Pour bénéficier du crédit 

d'impôts, il faut atteindre une résistance thermique supérieure à 3,7 

m'.K/W. 

Remplacement des convecteurs par des radiateurs à inertie au minimum 
dans les pièces principales. Choisir des appareils classés« NF électrique 

performance catégorie C » et veiller à les installer de manière à ce 

qu'aucun meuble ne vienne gêner la diffusion de la chaleur ni à les 

encastrer dans un coffre pour les masquer. 

Mettre en place une ventilation mécanique contrôlée hygroréglable. La 

VMC permet de renouveler l'air intérieur en fonction de l'humidité 
présente dans les pièces. La ventilation en sera donc optimum, ce qui 
limite les déperditions de chaleur en hiver 

Commentaires 

Crédit d'impôt 

30% 

Pour ce type d'immeuble, la réglementation impose d'utiliser les consommations réelles pour déterminer les étiquettes 'énergie' et 

'climat' : cette information ne nous ayant pas été fournie par le propriétaire, il n'est pas possible d'estimer les consommations. Le 

diagnostic se limite donc au descriptif et aux recommandations. 

Combles perdus non accessible le jour de l'expertise. 

Référence du logiciel DPE : LICIEL Diagnostics v4 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 

Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y ! 

www.lmpots.gouv.fr 

Pour plus d'informations : �w.developpenient-durable.gouv.fr ou www.ademe.fr 

Dossier N' 2021-03-015 #D 6/7 



■ • 

ANNEXES 

Attestation d'assurance 
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Attestation d'indépendance 

« Je soussigné Bruno VERDIER, Gérant du Cabinet AGENDA, atteste sur l'honneur, conformément aux articles L271·6 et R271-3 du Code de la 

Construction et de !'Habitation: 

Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires aux prestations; 

Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et diagnostics disposent des moyens et des certifications requises leur 

permettant de mener à bien leur mission; 

Avoir souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabilité en raison de nos 

interventions; 

N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à notre impartialité et à notre indépendance, ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait 

appel à nous, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 

demandé de réaliser la présente mission, et notamment: 

N'accorder, directement ou indirectement, à l'entité visée à l'article 1er de la loi n• 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la 

vente ou la location du bien objet de la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit; 

Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations 

ou équipements sur lesquels porte la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque forme que ce soit.» 
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CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 

77760 LARCHANT 

AGENDA 
Tél : 01.60.55.09.39

cabinet. verdier@ora nge. fr 

Dossier N
° 

2021-03-015 #R 

DIAGNOSTICS 

État des risques et pollutions (ERP) 

Date de réalh,atlon : 22 mars 2021 (Valable 6 mol11) Référence ; 2021-03-01 !5 

Rinffat pu enino VEROtE"!l 

Pour le compte de CABINET AGENDA S,B.V. EXPERTISES 

Selon le111 /nforml!ltiom ml�es li dlsposlUon par err!lé préfectoral 

N" 2020-0DT-SE-41" du 22 d&cembre 2020. 

REFERENCES DU BIEN 

Adreue du bien 

1 Rue Peut Fort 

91310 MonUt,éry 

Vendeur 

MR JEAN COMAS 

SYNTHESE 

A ce Jour, ta commune est soumise à l'obllgaUon d'lnforme1\on Acqu6reur Locataire (IAL). Une 

djçlaration de sini51re lndemnl6é est m),;1n1Jalre, 

- --- -

Vat,. commune Yo11'1 Immeuble 

Typo 1 NIIUN du rt■que 1 Etat de la proddu,. 1 o.,. Concerné Travau• 

SIS 

1 
Polli.rtim,ci1HIIQl:S 

1 
11113Ct'CIÙTO 1 2�1,uu.020 no• 

Zo11:.1g,;, do -sl�r"•cill:l; 1 -rr<:11jolt,k;•· """ 

Z<ma.Qa du po(&nlhd rar;h::m 1 - Faibli!�" """ 
- -

' Sm.:!e,.,;, c!'!,ilrntii,l/1011 s1u les Sol::; 
• Zom1g;, slsm1t1,:u do 1;1 Fa.mec.> i1·.ipr1:s. ru1111cxa dc-3 r1rtJcta:; RbQJ•" ,1 8 ,tu ,:,ouo '1L' l'Enl'11c•mnmem matJ.'fi{:s pt;r los DCuo,� ;1·..,"0(Jt:J 1251 

til ri'Wt0-1155 du 12 uctclbffl 2010 a111si ,,ua 1u,· f'Am)IB du 2:! o::fct,n:, 'l()t{J (ofJt,vell11s r�gl,,,; cte r..:.m�(;.!r.licn1mr1ts,y1m,.;uto - EU(�OCODF. 8) 
•· SllvRt1;:m do 11:rim9:m10 .--m ,ogtud Cie!. zones :\ po!entwt radon dt, !ortfro,ro rnmç,1Js d6fi11,.�.-. ., ; .vl!clfl R 13.11 ?.9 du coda"",., �.ante p11b11cur:. 

1110:Jif,e pa, ""D,�.::11:I ,, 2U1N-1:i4 Ju ,r ,:11n 2,,16 d�#mi/èt.•s pH• 1'/1triJlê i•;ft,•mfr,1,;IWttt! ,111 21111ii• 20îfl 

Information• comp .. rnentalra• Zone 

Zonage du relrait-gontlement des argile� Aléa Moyen (2) 

Plan d'Exposilion au Bruit,. Non concerm6 

� lnformllllon c;utogrlf{lh/que oonaulfBble�n mairie l>t c-n ll9f!e A l'edms/Jfl scitvsnle · fll(pa:IIWNW 9oopor1an.r,ow.frfdMfJflértlplen•du•pos;iUr:m-m1-blU/f.,,_b 

www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 € - SIRET: 498 803 923 00032 - APE: 7120B 



■ ERP 

Etat des Risques et Pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et pollution des sols 

en opplk:aiion de-s articles l 125-5 ô 7. R 125-26 R 563-4 et D 563-8-1 du Code de !'en\l'ironnemen1 et de rortic!P. L 174-5 du novveov Code minier 

l, Cet état, relallf aux obllgatlon1. lnterdlcllon1, �ltude s et prNClipllons dénnl■s Yls-à-vll des risques naturels. miniers ou technologiques 
conc1tmanl l'lmmfllbllt, &SI établi sw la bcue de, lnlormatloM mlsH à dlsposfflon par� pr�al 

n� 2020-DDT-Sl:-414 du 22/12/2020 

S1!uc,l1on du bien immob11,,-, (bat, ou nc-n bâ!1) Document réalisé le : 22/03/2021 

2. Adresse 

1 Rue Paul Fort 

91310 Monllhéry 

3. SHuatlon de l'immeuble au r gœd de plans de prévention des risques natur.is IPPRn] 

l'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRn 
l'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRn 
l'immeuble est situé dons le périmèlre d'un PPRn 

les risques naturels pris en compte sont liés à : 

prescrit 

appliqué par anilclpaHon 
approuvé 

L'immeuble est concerné par des prescrioflons de travaux dans 1e règlement du ou des PPRn 

4. $ltvatlon de !'Immeuble au regœ-d de plans de prévention des risques miniers (l"l'Rm] 

L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRm prescfll 
L'immeuble est situé dom 1ft périmètre d'un PPRm appliqué par anftclpaHon 

L'immeuble est situé dons le périmètre d'un PPRm approuvé 

Les risques rninlefi pris en compte ,ont liés à 

L1mmeuble est concerné par des P<E»criptioos de travou)I cons le règlement dv ov des PPRm 

5. Sltuallon de l'immeuble au regard de plans de prévention de s risques lechnologlques [PPllfl 

l 'lmmeuble est situé dons le périmètre d'un PPRt 

L"immeuble est situé dons le périmètre d"un PPRt 
Les risques technologiques pris en compte sont liés à 

approuvé 
pr•scrll 

L"wnmeuble est situé en secteur d e><J)ropriotion ou de dèiaissement 

L1rnmeuble est situé en zone de pre,;cription 

6. Situation de l'immeuble au rega-d du zonage riglementalre pour la prise en compte de la sllmlc:lté 
cr,aq::ti:atiorl�a•<.�R Sd1 _. et C 5',3.S. I dv :C'dlll oc f�,.t'Ofr.c"11Cf11 r.O<Hio, c,o, �;,,n�:c-e tc:00,,.:cl, ,-·2Q!�I� � lDIC-- -� � ... 22oc!oQ>'� l'J,O 

Llmmeuble es! situé dons une commune de sismicilé: 

7. Situation de rlmme-uble au •�d du zonag réglemenlolre pour la prt- en compte du potenll.i radon 
01• opdic:C>bor\do'i œick!-;;'i,1� ll av "on" de(.-°"'"1't'.,1':!f"I! .:!'1'!11ll� 3t, r:� oeln<;.O(I!@ p..JDbauc,.n,c,�po, 111! o+-crai ... -xi18.,A,l:,lct:.,,,u,, XII& 

L'immeuble se situe dans une Zone à Pol,.ntiel Rodon 

8. Information relattve aux llnlstres Indemnisés par l'auurance suHe à une cata1lrophe naturele 
L'information est menlionnée dons roc te oulhenlique constatant la réo!soîion de la vente 

9. Situation de 11mmeuble au regard de la polutlon des i;ols 

L'immeuble est situé dons un Secteur d'lnformolion sur les Sols (SIS) 
,e'IOr·IMlrn�l:tmBMC�.or.oa ��a,c,o,dJ�/OCT�6';l/bL+'Pé.':iS!du26!• •'7JX:CO"kJ--.1c•e<Jt-.-...-:111,t)ti::1tlft\ill-�I 

MR JEAN DOMAS à 

a 

OUI 

OUI 

le 

le 

non X 
non X 
non X 

non X 

non X 
non X 
non X 

non X 

non X 
non X 

non X 

non X 

""'alble 

zone 1 X 

zone 1 X 

non 

non X 

A"lt6f"\�n , ',.11:; rHn"Ohauert pal d Ot>!>g('Jf''°n � dlr,1&r,::11ction regarr,enra;r.e p.::1r1,�t..•1o&n1, IOs <So\JJ eonn\.1$ ou r-re-..,..'tat:lle! � ;:,&J' ll!f'!t -.!tro �9!'-�e1 a�" il'Y"'n..·�,.... 
ctè�-eo�-vc el conc.crner te b,en fflmobil1Pr t"IO •.on1 oa;, mentiOfY)es p::r cet èial 

,. 

':,.' 
t�;. 
/';. ��
\i 
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■ ERP j) 

Cartographies ne concernant pas l'immeuble 

Au regard de sa position géographique, l'immeuble n'est pas concerné par: 

Le SIS Pollution des sols, approuvé le 26/10/2020 
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■ ERP 

Déclaration de sinistres indemnisés 

en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement 

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des 

événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la 

case correspondante dans la colonne "Indemnisé". 

Arrêtés CATNAT sur la commune 

Risque Début Fin JO Indemnisé 

Sécheresse et réhydratalion - Tassernenls différentiels 01/0712018 31/1212016 09/0612019 

Par une crue (débordement de, cours d'eaiu) - Par rui&&ellement et coulée de boue 15/0812017 15/0812017 15112/2017 

Inondation - Par ruissenement et coulée de boue 1910612013 19/06/2013 13/0912013 

lnondaUon - Par ruissellemenl et cou�e de boue 08/06/2013 09/06/2013 13/09/2013 

Par- une crue (dêbordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulêe de boue 06/07/2001 07/07/2001 18/0112002 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de booe 
25/1211999 29/1211999 30/12/1999 

Mouvement de terrain 

Sêcheresse et l"ehydratation - Tassements diffërenliels 01/01/1996 31/1211998 0310411999 

Sécheresse et réhydrataUon - TasS<>ments différentiels 01/05/1989 31112/1995 0910711996 

Par une crue (débordemenl de cours d'eau) - Par n.dssellement el coulée de boue 2310711988 2310711988 0311111988 

Par une crue (d8bordement de coUI'$ d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 25/0711984 25107/1984 18/1011984 

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 31/08/1983 31108/1983 18/11/1983 

Par une crue (débordement d& cours d'eau) - Par ruissellement e1 coulée de boue 09/04/1983 18/04/1983 24/06/1983 

Pour en sai,,ok' plu5. chtcun peut consulter en préfecture ou en mairie le dos'Slef dêpBnemenlel sur le-, risques majeur.i le documen1 d'informallon œnvnunet sur les rhques mejeia, et sur 
�12me(. 19 portail dédié :à la pnivention des risques mateu,s: www.prim � 

Préfecture Evry - Essonne 

Commune : Montlhéry 

Etabli le: 

Vendeur 

MR JEAN DOMAS 

Dossier N° 2021-03-015 #R Mr JEAN DOMAS 

Adresse de l'immeuble 

1 Rue Paul Fort 

91310 Montlhéry 

France 

Acquéreur: 
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■ ERP j) 

Prescriptions de travaux 

Aucune 

Documents de référence 

Aucun 

Conclusions 

L'Etat des Risques délivré par CABINET AGENDA S.B.V. EXPERTISES en data du 22/03/2021 fait apparaître qua la commune 
dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfeccoraf n•2020-00T-SE--414 en dakl du 22/12/2020 en mallère 
d'obllgatlon d'lnformaUon Acquéreur Locatelra sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques. 

Selon les lnformsUons mises Il dlspo31tton dans le Dossier Communal d'lnformaUon, le BIEN n'est oone81Tlé par aucun risque 
réglementé. 

Le BIEN est également concerné par: 
- L'aléa ratrait-gonftement des argiles (al'éa Moyen) 

Sommaire des annexes 

> Arrêté Préfectoral n• 2020-DDT-SE-414 du 22 décembre 2020 

> Cartographie 

- Cartographie réglementaire da la slsmlalté 

A lilrP Indicatif. "'1S p/OCSB sont /Ofnles su présent rapport. 
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■ ERP j) 

PRÉFET 
Direction départementale des terri1 

Service Environne 
Bureau Prévention des Risques et des Nuis, 

DE L'ESSONNE 
Liberti 
11,«iitl 
PntUnritt 

Arrêté préfectoral n° 2020-DDT-SE-N° 414 du 22 décembre 2020 

relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 
sur les risques naturels prévisibles et technologiques majeurs et la pollution des sols 

sur la commune de MONTLHERY (Essonne) 

Le Préfet de L'Essonne 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

ru le code général des collectivités territoriales ; 

fU le code de l'environnement, notamment les articles L.125-5 à L. 125-7 et R.125-23 à R.125-27 relatif 

information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels 

echnologiques majeurs ainsi que les articles L.563-1 et R.563-1 à D.563-8-1 relatifs à la prévention 

isque sismique; et les articles L.556-2 et R.125-41 à R.127-47 relatifs aux secteurs d'information sur 

ois; 

/U le décret n° 2015-1353 du 26 octobre 2015 relatif aux secteurs d'information sur les sols prévus � 

'article L.125-6 du code de l'environnement et portant diverses dispositions sur la pollution des sols 

es risques miniers; 

/U le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric JALON, préfet hors classe, 

1ualité de préfet de l'Essonne; 

/U l'arrêté n°2020-PREF-DCPPAT-BCA-164 du 24 août 2020 portant délégation de signature 

'lonsieur Philippe ROGIER, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemen 

:Jes territoires de l'Essonne; 

/U l'arrêté n° 2020-DDT-SG-BAJAF-231 du 28 août 2020 portant subdélégation de signature au sein d� 

füection départementale des territoires; 

/U l'arrêté n° 2020-PREF/DCPPAT/BUPPE/257 du 26 octobre 2020 instituant des secteurs d'informati 

;ur les sols (SIS) sur la commune de Montlhéry; 

✓U l'arrêté n° 2020-DDT-SE-N ° 405 du 22 décembre 2020 portant sur l'information des acquéreurs

:Jes locataires de biens immobiliers sur les risques naturels prévisibles et technologiques majeurs el 

,ollution des sols dans le département de l'Essonne;

:oNSIDÉRANT qu'il y a lieu de mettre à jour la liste des risques et pollutions à prendre en compte 

e territoire de la commune de Montlhéry et les documents à consulter pour l'information c 

icquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques et la pollution des sols; 

Dossier N" 2021-03-015 #R 
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■ ERP �

ARRtTE 

Article 1 

La commune de Montlhéry est concernée par les secteurs d'information sur les sols SIS suivants 

n°91SIS04947 relatif au site CHARTIER, 
n°91SIS05027 relatif au site de PARI DU LETOURNEUR. 

le dossier communal d'information sur les risques naturels et technologiques est annexé au présent 
arrêté. 

Article 2 

Les documents de référence relatifs aux risques et pollutions auxquels la commune est exposée sont: 
les secteurs d'information sur les sols {SIS) sur la commune institués le 26 octobre 2020 par 
arrêté préfectoral n° 2020-PREF/DCPPAT/BUPPE/257. 

Article 3 

Les éléments nécessaires aux vendeurs et aux bailleurs pour l'état des risques naturels et 
technologiques utile à l'information des acquéreurs el des locataires de biens immobiliers sont 
consignés dans un dossier communal d'information qui comprend 

une fiche synthétique précisant la nature ainsi que l'intensité du risque auquel la commune 
est exposée et mentionne les documents de référence auxquels le vendeur ou bailleur peut 
se référer, 

- des documents graphiques délimitant les secteurs d'information sur les sols.

Article 4 

Le dossier communal d'information et les documents de référence sont consultables aux jours et heures 
habituels d'ouverture des bureaux de la mairie de Montlhéry et de la préfecture de l'Essonne. 

Article 5 

Ces informations sont mises à jour conformément aux dispositions des articles l.125-5 à l.125-7 du code 
de l'environnement. 

Article 6 

Le présent arrêté est notifié au maire de la commune de Montlhéry et à la présidente de la chambre 
départementale des notaires. 
Le présent arrêté sera affiché en mairie de Montlhéry et publié au recueil des actes administratifs de 
l'État dans le département. 
Le présent arrêté ainsi que ses modalités de consultation feront l'objet d'une mention dans le journal Le 
Parisien. 
le dossier est consultable sur le site Internet des services de l'État en l'Essonne: 
htm:llwww.essonne,gouy.fr/Pol 1tiq ues-rvbl 1g ves/ r nvl ron nernen t•nsq ues-natvrels-ct-technologig ues/ 
TraruaçuonHmmobiJle�stalla l011���ees/InformdtiQn-Aca1.1erevrs-L.oçataires. 

2/3 
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■ ERP fi) 

Article 7 

les Secteurs d'information sur les Sols mentionnés à l'article 1 sont publiés sur le site internet ; 
b.JJ.p_j/ww Y.ge�irisgue).gow.fr

Article 8 

Monsieur le préfet, le directeur de cabinet, le sous-préfet de l'arrondissement de Palaiseau, le directeur 
départemental des territoires et le maire de Montlhéry sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'application du présent arr�té. 

Dossier N• 2021-03--015 IR 
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Pour le préfet par délégation, 
Pour le directeur départemental des territoires 

et par subdélégation 

Lo Ch

J :--
Em1ro,aemoo1 

Sanânne FAUCHET
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■ • 

Attestation d'assurance 

ftlirON!tAJUUlt crv1µ !NIR[PAt:5( 

Il 
AXA Frarn:e IARD, atteste que SBV EXPERTISES 

Monsieur et Madame Bruno & Sophie VERDIER 
10 Chemin de Trémamv1lle 
77760 LARCHANT 

Bênéficîe du contrat n• 10755153504 souscrit par AGENDA France garantissant les consêciuence5 pécuniaire- de la Responsabilrté Civile pouvant lui 
Incomber dut.ut de rexemce des activités garanties p,H Cl!' contrat 
Ce contrat a pour obJet de 

Satisfaire il\llC obligatiQf1S !!dictées par l'ordonnanœ n• 2005 - 655 du 8 juin 2005 et son dêcm d'application n • 2006 • 1114 du S 

1eptembre 2006, codlflê aux articles R 271• 1 à R 212�4 el l 271- 4 à L 271-6 du C(lde de la construction el de l'habttation, ainsi que ses 
textes subséquents; 
Gan1ntir l'Assun! contre les wnséquences pécuniaire5 de la r�ponsabiUté civile professionnelle qu•n peut encourir il l'égard d'autrui du 
fait des activités, telles que ded.irées aU.1. Dispositions Particulières, à savoir: 

Sont couverte, les actMtês suivantes, sous ré:5erve que les compétentes de l'assuré, personne physJque ou que les cumpétences de 5es 
dlllftOstlqueurssala� aJent été certfflée5, par un organisme accrédité, lor$que la l'qlementadon J'exige, et œ pour l'ensemble des dlagnostia 
n!al�és: 

Repérage listes A et 8, constitution de OAPP el de OTA .. E!:valuation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits contenant 
de ramiante, reprlrage liste C, repêrage av.int trav;nn, 1mmeubl�5 bâtis, examen visuel ap..-ës travaux de retrait de matériaux et produUs 
contenant de ramiante, dans lout type de bâtiment@t ph.Js gênêfalement dans tout type d'ouvr,age ou d'êquipem@nt de génie civil (Amiante 
AVEC mention) 
Constat de risque d'exposition au plomb (CREP), parties privatives et parties communes 
Repêrage de plomb avant travaux 
Etat� rin5tallat1on intêlieure d'électnc1tê, parties pri�atives el parties communes 
tia1 ôe rlnR.altahOf! ,ntirieure4e-gu 
Diagnostic de performance energètique IDPE) 100.,; types de bâtimenl! 
Diagnostic de performance énergétique (DPE) avant et après travau:r 
Réalisation des attestations de prise en comple de la reglementation lhermu�ue pour les maisons indruiduelles ou accolees 
Conseil et Êtude@n rénovation C!nergétique sans mise en oeuvre de..s préconisations 
Mesurage foi Carre2 
Mesurage surface habitable - Rele� de surfaces 
Plan,; et troqu1s à l'exclusion de toute activitê de conception 
Releve de cotes pour !a rêalisation de plans d'�vacuation et constat visuel de présence ou non de portes coupe•feu d;;ms les immeubles 
d'habitation 
Fiche de renseignement immeuble PERVAL / Sien 
Etat des lieux locatir 
Constat logement décent 
Prêt conventionné- - Prêt à taus: zéro Nonnes d'habitabihte 
Oêtermination de la conccntr.illion en �omb dans l'eau des canalis.itions 
Installation de détecteurs de fumée 
Oiagn�Uc télêlraVi11I 
Diagnostic de perfonnan,ce numêrique 
Cannat sêcunté piscme 
Attestation d'e;a;position des formations .1rgileuses au phènomene de mouvement de terrain dltfl!rentiel 
Etat des nuisances sonores aériennes (ENSAI 
Etat des risques et polluttOfls {ERP'I 
M1lliC.mes de copropriête, tantièmes de charges 
A\-uin{\Ufflel1.l J1Jtano� 
Ass.ainissement collectif 

Gmmr>s "' prpte11-fonnrllc i 3 000 000 f. par stnlstre M par année d'murance et pB!" Cabin@t. 

La présente atteslc:tion ne peut engager l'Assureur au-delà des limrtes et condlttons du contrat auquel elle se rl!fère 
Sa wlidite œsse pour les risques. situ� a Y Etranger dès lors que l'a.!isurance de ces derniers doit être wuscrile conform�ment à la Legislalion Locale 
auprè� d'Assurèurs agréés dans. la nation considerée 

la présente attestation est valable pour la période du 1n janvier 2021 au l"' Janvier 2022, ,;eus réserve du paiement de la pnme et des possfuilités 
de suspension ou de résilia lion en cours d'année d'assurance pour les ca� prévus par le Code de-s A!.-surances Oü le contrat. 

1:tablie à PARIS LA DEFfNSE, le 5 Jan;,,ier 70}1 pour la Société AXA 

AXA Fr1nca IA�O SA 

lo,i!lf illOftl'IIO III t.ii,llfl d4 1� Jll 010f""" 
lltp I0"'1, Ill, f,_,.. do l'Af<M ,91117 Ntn!tttt Cffo• 1ll OIi AtO �.ç I, NtMflrt 
EnfftlPflM ,...� p,, lit C06o dtt ututtn(tl • TVA tn1mommitr11uith·1 n' FR ,. 712 057 &eO 

QpiftUDtll d'H1U'1Mtt lllffliriM Û TVA• 1n Hl•C CG\• Ytlf ,.., 1@1 pttnUO. PorltM 1111 �AHltta� 
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CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 
77760 LARCHANT 

Tél : 01.60.55.09.39 

cabinet.verdier@orange.fr 

Dossier N
° 

2021-03-015 #SU 

Attestation de surface privative (Carrez) 

-

Désignation de l'immeuble 

Adresse: 

Référence cadastrale 

Lot(s) de copropriété : 

Nature de l'immeuble : 

Étendue de la prestation : 

Destination des locaux : 

Date permis de construire 

lRUE PAUL FORT 

91310 MONTLHERY 

AB/ 147-149 

9-11

Im meub le collectif 

Parties Pri vatives 

Habitation 

déliv ré avant 1949 

N" étage: 3 

Désignation du propriétaire 

Propriétaire *

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé): 

Qualité du donneur d'ordre 

Identification : 

Identification de l'opérateur 

Opérateur de mesurage: Bruno V ERDIER 

Cabinet de diagnostics CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE -77760 LARCHANT 

N° SIRET: 498 803 923 00032 

Compagnie d'assurance : AXA 

Réalisation de la mission 

N" de dossier : 

Ordre de mission du : 

Document(s) fourni(s) : 

Commentaires 

2021-03-015 #SU 

08/03/2021 

Aucun 

Néant 

Cadre réglementaire 

N' de police : 10755853504 Validité : 01/01/2021 au 31/12/2021 

■ Article 46 de la Loi n°65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis

■ Articles 4-1 à 4-3 du Décret n°67-223 du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi n' 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la
copropriété des immeubles bâtis

www.agendadiagnostics.fr 

Chaque cabinet est juridiquement et financièrement indépendant. 

SARL au capital de 5.000 €-SIRET: 498 803 923 00032 - APE: 7120B 



■ SURFACE PRIVATIVE (CARREZ) -

Nota : Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

Limites du domaine d'application du mesurage 

Les surfaces mentionnées ont fait l'objet d'un lever régulier et la superficie privative (dite 'surface Carrez') est conforme à la définition du 
Décret n•67-223 du 17 mars 1967. Les mesures ont été réalisées à l'aide d'un mètre ruban et d'un télémètre laser, sur la base du bien tel 
qu'il se présentait matériellement au jour de la visite, conformément à la jurisprudence constante (Cour de cassation 3° Chambre civile du 
5/12/2007 et du 2/10/2013). Dans le cas où le règlement de copropriété n'a pas été fourni, il appartient au vendeur de contrôler que la 
totalité des surfaces mesurées ont bien le caractère de surface privative. 

Synthèse du mesurage 

Surface privative : 26,32 m2 

(vingt six mètres carrés trente deux décimètres carrés) 

Résultats détaillés du mesurage 

Appartement 3ème étage Pièce principale avec coin 

cuisine 

Appartement 3ème étage Placard 

Appartement 3ème étage Salle de douche 

Commentaires 

SURFACES TOTALES 

Surfaces privatives 

22,78 m2 

1,01 m2 

2,53 m2 

26,32 m2 

Dates de visite et d'établissement de l'attestation 

Visite effectuée le 08/03/2021 

Signature de l'opérateur de mesurage 

État rédigé à LARCHANT, le 22/03/2021 

Cachet de l'entreprise 

CABINET AGENDA SBV. EXPERTISES 

10 CHEMIN DE TREMAINVILLE 

77760 LARCHANT 

Tél : 01.60.55.09.39 

-----1!1 SIRET: 498 803 923 00032 -APE: 7120B 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire. 
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■ SURFACE PRIVATIVE (CARREZ) 

Attestation d'assurance 

lil:SPONSAOILJTE C!YILfENI!EPRl5E 

Il 
AXA France IARD, atte�,e que-: SBV EXPERTISES 

Monsieur et Madame Brvno & Sophie VERDIER 
10 Chemin de Trémainville 
77760 LARCHANT 

Bènèfü:le du contrat n• 107551153504 souscrit par AGENDA Frilnce 11:arantissant les consQquences pêcunîaires de la Responsabilité CiYile pouvant lui 
incomber du fait de l'exercice des actlv[tës garanties par ce contrat. 
Ce contrat a pour objet de: 

S:;1.tisfalre aux obllgations édictée,- par l'ordonn�nœ n" Z005 - 655 du 8 juin 2005 et son dêcret d'application n • l006 • 1114 du 5 
septembre 2006, codifié aux artldes R 271· 1 i A 112· 4 et L 271· 4 à L 271-6 du Code de la CQnstruttlon et de l'habitallon, ainsi qu• ses 

textes subséquents; 
Garantir l'Assuré cantre les conséquences pêcunlelrés de la responsabttité dvile professionnelle qu•n peut encourir à l'�prd d'autrui du 
tait des activités, telles que déclarées aux Dispositions Partlcullères, à savoir: 

Sont couvertes les actlvltéf suivantes, sous réserYe que las comp�tent�s dt t'assun!I, personne physique ou que tl5 o:irnpjtem;:a de ses 
dl.ignostlqueurs salarl4s aldnt é� certiUées par un Ol'lilnlsme a«rédlt4, lonque la rt1Jlen,entait1on l'e,clge, et ce pour l'en,�mble dts dlagnostia 
réallsés: 

Repérage Us1es A et 8, constitution de DAPP et de OTA, ëValuaUon periodlque de l'Ctat dl! conseNatiDn des miltërliluK et produits contenant 
de l'ilmiantc, repdrase liste C. repôrage avanl travaur Immeubles �tls, examen viwe4 aprè.s travaux de retr;iit de matér1i1UX et produits 
contenant de l'amiante, dRns tout type dC! bât'lment et plus généralement daris tout type d'ouvrage ou d'�quipement dl? gtnie civil. !Amiante 
AVEC mention) 
Constat dt" risque d'expos!llon au plomb (CREPI, parties prlvallves et parties commun,s 
AepCrilte de plomb avant traV.lUX 
Etat d,;, l'1nsti1llï1tion intêrieure d'électricité, pa,lies privati'les et p;1rties communes 
Elïll de 1'1;11i(iJMBUQir) ll'ltl!l•ltU(� dEI �,� 
Diagnostic cJe perrormë1nce ene-rgétlque (OPE) tous types de bàllments 
D121gnostlc de performance énergétique (OPE) 21vanl et après travault' 
Rê.ilisation des atlestalions de prisl! en compte de la rëglement,1tion therrniQue pour les m.:1isons Individuelles ou accolées 
Conseil cr Éh,.1d(! en rénov.atlon énergétique sans mi.se en oeuvre de� prVconisations 
Muur;ige lo! Carre:i: 
Mesuraf!l" surface �bltab1e - Relevé de surfaces 
Pl�n� Pt r(n'll''' � 1'9"durion do tout-9 11cti•1it1i do concup\ion 
Relevè de cotes pour la rêalisation de plans d'évacuation et const;it visuel de présence ou non de portes coupc,feu d.ins les immeubles 
d'habitation 
Fiche de reflSl?IOnemeol immeubl& PERVAl / BiP.n 
Etat des lleux loca.Uf 
Constat logement dêcent 
Prët conventionnê Prêt à t;iu,c zêro - Normes d1habitabilite 
Détermination de la conœnltalion en plomb d.1ns l'eau des canalisarions 
Installation de détecteurs di fumée 
D1agnostk ,élétravall 
Oi.>gnostlc de performance numerique 
Constat sécuntê piscine 
Attestation d'exposition de-. formafîons argilell'5es au ph@nornêne de mouvement de terrain différentiel 
Etat des nulsanc�S sonores aériennes (ENSAI 
Etat des risques et pollutions (ERP) 
Millièmes de copropriêtê, tantièmt!s. de ch.il!ges 
Assainl�m"nt autonome 
Assilnis�omo-111 tollect11 

Gnrantle RC Profculoonellc; 1 oao 000 € par sinistre et par année d'am1r1nce 11t p1r Cabinet. 

Lli présenle attestation ne peut engager l'.&.ssureur ilU•delà des limites et conditions. du contrat auquel elle se réfère 
Sa validité c�SP pour lu risque, situés à l'Etrang,er dès lors que l'assurance de ces derniers doit être souscrite conformélllent .i la Lég1slalion loc11h� 
auprès d'AS$ureurs agréés. dans la nation considérée, 

La présente atlestatlon est valable pour la période du 1� Janvier Z021 au l" Janvier 2022, sou5 réserve du paleme?nt di: la prime et cles posslbllltés 
de suspension ou de ré$illallon en cours d'année d'assurance pour les cas prévu$ par le Code de!t Assurances ou le contrat. 

F.tablle à PARIS L6. DEFENSE, le 5 J.invler 2021, pour la Sotlété AXA 
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Dossier N" 2021-03-015 #SU 

AXA Fn"ce IAA0 SA 
'°'�11-"' "pllll dom mo10111/0t 
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